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Poumons verts, moteurs de la 
transition écologique, lieux de 
vie et de rassemblement, nos 
9  Parcs Naturels Régionaux 
sont des piliers de notre terri-
toire. 

En 2024, le Parc des Baronnies 
provençales, a réalisé de nom-

breuses actions en lien avec l’environnement, que la 
Région Sud a soutenu. Le programme d’Éducation à 
l’Environnement a notamment permis aux jeunes de 
découvrir la biodiversité, les patrimoines et les métiers 
locaux. En parallèle, les Écoguides ont sensibilisé 15 
000 visiteurs aux bonnes pratiques, régulant l’impact 
touristique dans les Gorges de la Méouge. Enfin, la 
marque Valeurs Parc a également soutenu une écono-
mie locale respectueuse de l’environnement. 

Ces actions, menées avec passion, témoignent de 
l’engagement des équipes sur le terrain, que je tiens à 
saluer chaleureusement !

RENAUD MUSELIER
Président de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Président délégué de Régions de France

Nos parcs naturels régionaux 
sont de véritables vitrines de ce 
que notre région a de plus beau. 
Ils représentent tous des pay-
sages typiques, abritent une 
faune et une flore exception-
nelles qui fondent souvent 
l’identité de tout un territoire. 
C’est tout à fait ce qu’évoque le 

parc naturel des Baronnies provençales. Du Vercors à la 
Drôme, il concentre de nombreux trésors naturels, et 
tout autant de sites exceptionnels. Il incarne toute la 
richesse de notre patrimoine environnemental. 

Au sud de ses montagnes, traversez des garrigues de 
thym, de lavande, des bosquets de chênes verts. Au 
nord, découvrez ses pentes au caractère plus boréal, 
couvrant les chemins de la fraîcheur de hêtraies plus 
profonde. Préserver la beauté de ces sites pour les 
transmettre à nos enfants : voilà notre mission pre-
mière. 

C’est ce que nous faisons, depuis 2016, sous l’impulsion 
de Laurent Wauquiez à la Région, en accompagnant nos 
10 parcs naturels régionaux dans tous leurs projets.

FABRICE PANNEKOUCKE
Président de la région Auvergne-Rhône-Alpes
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Le mot de la 
présidente

L’année 2024 a été, une fois encore, 
le reflet d’un engagement profond 
et collectif de notre Syndicat Mixte 
pour les Baronnies provençales. 
Engagement de celles et ceux qui, 
au quotidien, œuvrent pour préser-
ver, valoriser et transmettre les 
richesses de notre territoire. Enga-
gement aussi des habitantes et 

habitants, des élus, des partenaires et des acteurs locaux, 
sans qui les actions portées par le Syndicat Mixte du Parc 
n’auraient pas le même sens, ni la même portée.

Dans un contexte de mutations rapides (climatiques, 
sociales, économiques) nos Baronnies provençales restent 
un espace de projets et d’expérimentations, un lieu d’équi-
libres fragiles mais puissants entre nature, culture et 
développement local.

2024, ce sont nos écoguides qui ont parcouru les sentiers 
de la Méouge pour sensibiliser plus de 5 000 visiteurs à la 
préservation de nos espaces naturels. Ce sont des cher-
cheurs, des habitants et des agriculteurs qui ont conjugué 
leurs efforts pour préserver l’Azuré de la Sanguisorbe, 
papillon rare et symbole d’une biodiversité discrète mais 
précieuse. Ce sont des élus, des techniciens, des artistes 
et des bénévoles qui ont su faire vivre l’esprit de coopéra-
tion, d’éducation, d’innovation du champ à l’assiette, de la 
pierre à la mémoire, du paysage à l’énergie.

À travers des projets concrets et souvent exemplaires 
comme le Projet Alimentaire Territorial, le développement 
de l’écotourisme, les résidences artistiques, l’aménage-
ment paysager ou encore le soutien aux filières agricoles 
locales, nous affirmons que l’avenir se construit avec le 
territoire, pour le territoire.

Ce bilan d’activité est un témoignage de cette énergie col-
lective. Il traduit aussi une volonté forte : faire du Parc un 
bien commun, un levier de transition, un espace de rési-
lience.

Je tiens à saluer ici l’engagement de toutes celles et ceux 
qui, à leur échelle, contribuent à cette dynamique et féli-
citer nos partenaires.

NICOLE PELOUX
Présidente du Parc naturel régional des

Baronnies provençales
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Ambition 1
VALORISER 
L E S  ATO U TS 
NATURELS & HUMAINS 
D E S  B A R O N N I E S 
P R O V E N Ç A L E S

P R É S E R V E R  & 
P A R T A G E R  L A 
RESSOURCE

EN EAU

PRÉSERVER LES 
PATRIMOINES
AGRICOLES &
FORESTIERS
EMBLÉMATIQUES

D O N N E R  A U X
PATRIMOINES
CU LTU R EL S
T O U T E  L E U R 
PLACE DANS L A
COMPRÉHENSION 
& L’AMÉNAGEMENT 
D U  T E R R I TO I R E 

C O N N A Î T R E  &
P R É S E R V E R  L A 
BIODIVERSITÉ 
DU TERRITOIRE
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LES ÉLUS RÉFÉRENTS

PHILIPPE SABATIER
Forêt & risques naturels

VÉRONIQUE CHAUVET
Pastoralisme & 

agroenvironnement

BRIGITTE WURMSER
Histoire & patrimoines

LES PRÉSIDENTES & PRÉSIDENTS DE COMMISSIONS

CLAUDE AURIAS
Agriculture & alimentation

VINCENT 
JACQUEMART

Environnement, forêt & 
transition écologique

LES VICE-PRÉSIDENTES ET VICE-PRÉSIDENTS 

GILLES CRÉMILLIEUX
Histoire, patrimoines & 

paysages

PASCALE ROCHAS
Jeunesse, culture & 

métiers d’art

LES AGENTS DU SYNDICAT MIXTE DU PARC

ALEXANDRE 
VERNIN

Culture & 
patrimoines

AURÉLIE CAROD
Conseil scientifique, 

politiques & 
réglementation 

environnementales

GWENNAELLE 
PARISET

Développement 
territorial, 

animatrice « loup et 
activités d’élevage »

CAROLINE JEAN-
PIERRE

Natura 2000

ALEXEI LAURENT 
Inventaire des 

patrimoines 
culturels

JULIE MAVIEL
Agriculture & 
pastoralisme

QUENTIN 
MARTINEZ
Natura 2000

NINO LEPORINI
Service civique Loup 
et activités d’élevage 
(jusqu’en janv. 2024)

MARGUERITE 
OLLIVON

Thèse CIFRE -Eau 

ANTOINE 
LANFRANC DE 

PANTHOU 
Eau et activités 

récréatives

ANTONIN DUPIN
Eau

CAROLE LAZARUS
Stage

RÉMI ABEL-
COINDOZ

Natura 2000

MAËL LAURENT-
CAUCHI

 Stage Vulnérabilité 
des troupeaux face au 

loup

TIM GERMA
Service civique 

Tilleul
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Préserver la biodiversité, c’est aussi 
protéger les espèces les plus discrètes. 
Parmi elles, l’Azuré de la Sanguisorbe, 
un petit papillon bleu rare et protégé en 
France. En 2023, le Syndicat Mixte Parc 
naturel régional des Baronnies proven-
çales s’est mobilisé pour sa protection. 
Comment ? En répondant à un Appel à 
Manifestation d’Intérêt de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes, avec pour 
objectif de renforcer la préservation 
de ce papillon fragile qui bénéficie 
déjà d’un Plan National d’Action.

Pourquoi ce papillon est-il si parti-
culier ? Son cycle de vie est unique 
et complexe. Il dépend des prai-
ries humides pour vivre. Il a besoin 
d’une plante spécifique : la Grande 
Sanguisorbe. Et ce n’est pas tout ! 
Une espèce précise de fourmi lui 
est indispensable. Mais ces milieux 
se font rares. La survie du papillon 
est donc menacée. Pour agir effi-
cacement, on s’est entouré d’experts. 
La LPO Drôme-Ardèche nous apporte 
son savoir-faire. Ensemble, on mène un 
projet sur deux ans (2024-2025). Les agri-
cultrices et agriculteurs des Baronnies 
provençales sont nos partenaires privi-
légiés dans cette aventure.

Notre plan d’action repose sur trois 
piliers. D’abord, on suit les populations 
existantes. On recherche aussi de nou-
velles zones d’habitat potentielles. 
Ensuite, on préserve les sites identifiés. 
On travaille avec les agricultrices et agri-
culteurs pour adapter leurs pratiques. 
Enfin, on sensibilise tout le monde : pro-

fessionnels, grand public et scolaires.

Les premiers résultats de 2024 sont pré-
occupants. Dans la vallée de l’Oule, aucun 
papillon n’a été observé en vol. Pourtant, 
toutes les conditions semblaient réunies. 
Les plantes hôtes étaient là. Les four-
mis aussi. Que s’est-il passé ? La météo 

capricieuse du début d’été pourrait être 
en cause. Les dates de fauche ont été 
retardées.

Face à ce constat, on a réagi. Une réunion 
d’information s’est tenue à Rémuzat. Les 
agricultrices, agriculteurs et experts 
ont pu échanger. Quelles pratiques agri-

coles favorisent la conservation 
de l’Azuré ? Ce moment de partage 
était essentiel pour trouver des 
solutions ensemble. Pour aller plus 
loin, on a aussi créé une plaquette 
d’information qui aide à identifier 
le papillon, explique son cycle de 
vie et propose des gestes simples à 
adopter pour le protéger. 

La préservation de l’Azuré de la San-
guisorbe, c’est agir concrètement 
pour la biodiversité des Baronnies 
provençales. Le travail continu en 
2025 afin de mieux comprendre et 
préserver cette espèce embléma-

tique des prairies humides

Agent référent
Julie MAVIEL
jmaviel@baronnies-provencales.fr

Vous les avez peut-être croisés cet été. 
Quatre écoguides ont sillonné plusieurs 
sites touristiques des Baronnies pro-
vençales. Leur mission était double  : 
protéger nos sites naturels et sensibili-
ser tous les visiteurs et habitants.

En 2024, les gorges de la Méouge ont été 
au cœur de leur action. Un site emblé-
matique qui attire chaque année de 
nombreux visiteurs et habitants ama-
teurs de fraîcheur. Chaque jour, nos 
écoguides ont dialogué avec eux. Ils ont 
expliqué la fragilité de ce milieu excep-
tionnel. Ils ont rappelé les bons gestes à 
adopter en pleine nature. Ils ont alerté 

sur le risque incendie, particulièrement 
important en été. Mais ce n’est pas tout ! 
Ces sentinelles de l’environnement ont 
aussi compté la fréquentation du site. 
Ils ont nettoyé régulièrement les berges. 
Ils ont signalé toutes les dégradations 
constatées. Car l’été, la pression sur nos 
espaces naturels s’intensifie considéra-
blement. 

Comment préserver ces sites tout en 
permettant à chacune et chacun d’en 
profiter ? L’anticipation a été le maître-
mot de cette saison. Dès juin, Émilie et 
Jason sont partis en mission spéciale. 
Ils ont rendu visite aux hébergeuses 
et hébergeurs du Parc. En quinze jours 
seulement, ils ont rencontré une cin-
quantaine de professionnelles et 
professionnels du tourisme afin de leur 
fournir des outils de sensibilisation pour 
informer les vacancières et vacanciers 
avant même leur arrivée sur place.

Et les résultats sont impressionnants ! 
Cet été, 5 161 personnes ont été sen-
sibilisées aux enjeux de protection. La 
preuve que l’information circule bien et 
que les messages sont entendus.

Sur le terrain, l’action a été concrète et 
efficace. On a démonté 473 barrages de 
galets qui perturbaient l’écosystème de 
la rivière. On a éteint 33 foyers de feu 
non autorisés. Des interventions essen-
tielles pour la biodiversité et la sécurité 
de tous et toutes.

Grâce à l’engagement de cette équipe, on 
a trouvé un meilleur équilibre. Une belle 
réussite qui montre l’importance d’être 
présent sur le terrain. Rendez-vous l’été 
prochain pour continuer cette aventure !

Agent référent
Kim CHAPUIS
kchapuis@baronnies-provencales.fr

DES ÉCOGUIDES POUR SENSIBILISER À LA PRÉSERVATION 
DES BARONNIES PROVENÇALES

À LA RESCOUSSE DE L’AZURÉ DE LA SANGUISORBE !
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Vous connaissez Pommerol et ses 
gorges spectaculaires ? Et la montagne 
de Chabre avec ses paysages uniques ? 
Ces deux sites Natura  2000 drômois 
méritent toute notre attention. Pour-
quoi ? Parce qu’ils abritent des trésors 
naturels à préserver !

En 2022, les acteurs locaux se sont mis 
d’accord. Ils ont confié au Syndicat Mixte 
du Parc naturel régional des Baronnies 
provençales une mission importante : 
élaborer les Documents d’Objectifs de 
ces sites. On parle ici d’une véritable 
feuille de route. Elle définit comment 
protéger ces espaces tout en respectant 
les usages locaux.

Comment s’y prendre ? On a besoin de 
deux diagnostics complets. L’un sur 
l’écologie du site, l’autre sur ses aspects 
socio-économiques.

En 2024, on a avancé sur le volet écolo-
gique. Deux bureaux d’études, Inventaire 
Vertical et Rupea, ont exploré le terrain. 
Leur travail ? Cartographier les habitats 
naturels et repérer les plantes proté-
gées. Pour la faune, c’est en cours. On a 
lancé un appel d’offres pour trouver les 
meilleurs spécialistes.

Mais ce n’est pas tout ! L’équipe du Syn-
dicat Mixte du Parc mène en parallèle 
le diagnostic socio-économique. Elle va 
à la rencontre des habitantes et habi-
tants, des agricultrices et agriculteurs. 
Elle échange aussi avec les associations 
et les collectivités. L’idée ? Comprendre 
les usages actuels et les attentes de 
chacune et chacun.

Ces échanges sont précieux. Ils nous 
aident à identifier les menaces sur la bio-
diversité. Mais surtout, ils permettent 
de construire un projet partagé par tous 
et toutes. C’est la clé pour réussir !

Notre objectif final ? Des Documents 
d’Objectifs qui concilient protection de 
l’environnement et activités humaines. 
Un équilibre parfois délicat, mais indis-
pensable pour l’avenir de ces sites 
exceptionnels. Vous voulez suivre l’avan-
cée du projet ? N’hésitez pas à nous 
contacter !

Agent référent
Caroline JEAN-PIERRE
cjeanpierre@baronnies-provencales.fr

NATURA 2000 : DEUX SITES À PRÉSERVER ENSEMBLE

En 2024, l’inventaire du patrimoine 
bâti et mobilier s’est poursuivi dans la 
commune d’Orpierre. Et les résultats 
sont là : plus de 200 bâtiments repérés, 
documentés et photographiés. Maisons, 
fermes, cabanes, édifices agricoles… 
Chaque construction raconte un pan de 
l’histoire locale.

Une vingtaine d’aménagements 
spécifiques ont aussi été étudiés : 
for tifications, rivière couver te, 
fontaines, lavoirs, croix, oratoires, 
monuments aux morts… Rien n’a 
échappé à l’œil des spécialistes. 
Même une dizaine d’objets mobiliers 
a été répertorié, comme le buste 
de la République ou le mécanisme 
ancien de l’horloge de l’église.

Ce patrimoine, il fallait le partager ! 
Deux articles ont été publiés dans le 
bulletin communal : l’un sur l’horloge, 
l’autre sur les plaques de cheminées en 
fonte des XVIIe et XVIIIe siècles. En sep-
tembre, des conférences itinérantes 
ont fait découvrir l’histoire d’Orpierre 
aux habitant·es. Son enceinte fortifiée 
et son évolution urbaine n’ont plus de 

secrets pour elles et eux.

En octobre, une visite spéciale a 
été organisée pour les étudiantes et 
étudiants du Master de géographie mon-
tagnarde. Un moment riche autour du 
patrimoine, du tourisme et de la pleine 
nature.

Le printemps a aussi marqué la fin du 
suivi scientifique des fiches touris-
tiques patrimoniales APIDAE. Ce travail, 
mené avec l’Office de Tourisme Sisteron 
Buëch, s’appuie sur les inventaires à 
Rosans, Orpierre et Val-Buëch-Méouge. 

Les dernières études à Rosans portaient 
sur les distilleries de lavande, les mou-
lins, le pont sur l’Eygues.

Et une belle surprise pour 2025  : la 
rédaction d’un ouvrage sur le bourg for-
tifié de Rosans a repris ! Il sortira en juin 
dans la collection « Parcours du Patri-

moine ». Un rayonnement national 
pour notre territoire.

Enfin, les collaborations scienti-
fiques se multiplient  : échanges 
avec l’Inventaire général, les uni-
versités, participation à plusieurs 
événements (visioconférence en 
mai, congrès de la Société Française 
d’Archéologie en juin, journées natio-
nales de l’Inventaire en octobre).

L’inventaire continue de révéler les 
trésors des Baronnies provençales. 
Une mémoire vivante, essentielle à 

la valorisation de notre territoire.

Agent référent
Alexeï LAURENT
alaurent@baronnies-provencales.fr

LE PATRIMOINE DES BARONNIES PROVENÇALES DÉVOILE SES SECRETS
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MAIS AUSSI ... 

Des écoguides pour veiller sur les 
espaces naturels
Quatre écoguides ont sensibil isé 
5 161  personnes à l’environnement et 
au risque incendie dans les gorges de la 
Méouge durant l’été 2024.

Des recherches de financement pour les 
postes d’écoguide
Le succès du dispositif « écoguide » 
pousse le Parc à chercher des finance-
ments pérennes. Des échanges avec les 
intercommunalités visent à mutualiser 
moyens et missions.

Suivi de la politique nationale « Stra‑
tégie des Aires Protégées » et de ses 
déclinaisons territoriales
Participations à des réunions régionales, 
départementales et locales.

Suivis des politiques environnemen‑
tales supra‑territoriales
Participation active du Syndicat Mixte 
du Parc aux commissions biodiversité 
et gestion de l’espace organisées par la 
Fédération des Parcs naturels régionaux 
de France.

Des sollicitations réglementaires
Le Parc a rendu sept avis consultatifs 
(cas par cas, PLU, photovoltaïque) et 
participé à une réunion sur la réserve 
biologique de la Méouge.

Animer la politique pastorale des 
Baronnies provençales Drômoises
Le Syndicat Mixte du Parc a animé le dis-
positif du Plan Pastoral de Territoire en 
année 4, notamment en travaillant sur 
la nouvelle maquette financière suite au 
changement de règles de financements 
européens et à l’évolution des collectifs 
pastoraux.

L’azuré de la sanguisorbe, lien fort entre 
agriculture et biodiversité
En 2024, le Syndicat Mixte du Parc 
accompagné de la LPO a engagé un 
projet visant à protéger l’azuré de la san-
guisorbe, papillon en danger inféodé aux 
milieux agricoles. 

Eau et participation citoyenne
L’objectif du projet est de rendre les 
citoyens acteurs du partage de la res-
source en eau.

Suivi du Loup dans les Baronnies pro‑
vençales
Le réseau de bénévoles assure un suivi 
des indices de présence du loup sur le 
territoire. Le Syndicat Mixte Parc accom-
pagne ce réseau par la mise en place 

d’outils et par une animation réalisée par 
un volontaire en service civique.

Vulnérabilité du territoire face au loup : 
comment le Syndicat Mixte du Parc 
peut-il agir ?
Maël Laurent-Cauchi, en stage, a pu réa-
liser un portrait de toutes les mesures de 
protection déployées sur le territoire par 
les éleveurs et proposer des pistes pour 
améliorer la protection des troupeaux et 
l’action du Syndicat Mixte du Parc.

Gestion intégrée et sensibilisation aux 
risques naturels des Baronnies proven‑
çales
Une liste de projets a été identifiée 
afin de prévenir le risque incendie dans 
les massifs du Nyonsais et du Haut-
Nyonsais. Des actions de sensibilisation 
aux risques naturels ont été menées dans 
les Baronnies provençales pour entrete-
nir et renforcer la culture du risque.

Concilier irrigation et loisirs de l’eau : 
une démarche de recherche en cours
Dans le cadre de ses travaux de thèse, la 
chargée de projet Thèse CIFRE — Eau, 
est allée à la rencontre des acteurs impli-
qués dans la gestion de l’eau.

La valorisation des cols des Baronnies 
provençales
Le Syndicat Mixte du Parc participe à la 
valorisation paysagère et patrimoniale 
des cols emblématiques du territoire afin 
d’inciter à le parcourir et le découvrir le 
dans une mise en récit qui se poursuit 
d’un col à l’autre.

Natura 2000 dans le Diois et sur l’Ey‑
gues
Poursuite de l’animation des sites 
Natura 2000 d’Aucelon et de Valdrôme 
et démarrage de l’animation du site de la 
rivière Eygues, en améliorant la connais-
sance sur les espèces, en renforçant le 
lien avec les acteurs, agriculteurs et élus 
du territoire, en adaptant les mesures 
de gestion et en réalisant des actions de 
sensibilisation, dont le nettoyage de la 
rivière.

Le tilleul, consécration nationale ! 
Les gestes de cueillette et séchage du til-
leul ont rejoint l’inventaire du patrimoine 
culturel immatériel. Des plants sauvages 
ont été récupérés pour replantation dans 
les communes. La filière locale est sou-
tenue.

Inventaire du patrimoine
Poursuite des recherches à Orpierre par 
le chargé d’étude, rédaction de dossiers, 

conférences itinérantes, élaboration 
de fiches touristiques, publication sur 
Rosans et enrichissement de la base de 
données Interparc.

Des patrimoines culturels qui se 
montrent
Actions de valorisation dans le cadre d’un 
partenariat avec l’OT Sisteron-Buech 
sur les patrimoines culturels (APIDAE) 
et en coopération avec des chercheurs, 
poursuite du projet de parcours sur La 
Bâtie-Montsaléon.

Le patrimoine alimentaire alpin, un bien 
commun
Animation d’un réseau d’acteurs pour la 
candidature UNESCO du patrimoine ali-
mentaire alpin, organisation de quatre 
ateliers pour partager et préserver ce 
patrimoine.

Des patrimoines culturels reconnus et 
sauvegardés
Accompagnement des communes dans 
la préservation et la valorisation de leurs 
patrimoines bâtis et mobiliers.

Un nouveau pas vers la reconnaissance 
des paysages culturels de la lavande
Accompagnement du Syndicat Mixte du 
Parc pour la démarche de reconnaissance 
des paysages culturels et sensoriels 
de la lavande au patrimoine mondial de 
l’UNESCO : animation de groupes de tra-
vail, événements publics, la Maison du 
Parc comme siège secondaire de la Mai-
son des patrimoines lavandicoles.

Les vautours alliés des éleveurs
Le Parc accompagne les éleveurs drô-
mois qui souhaitent aménager une 
placette d’équarrissage naturel, après 
accord des services vétérinaires. Cette 
solution économique et écologique se 
substitue à l’équarrissage conventionnel.

Vautours et animaux d’élevage : des 
expertises pour lever le doute !
Le Syndicat Mixte du Parc a accompagné 
la mise en place d’un dispositif permet-
tant aux éleveurs d’obtenir une expertise 
vétérinaire en cas de suspicion d’interac-
tion entre vautours et animaux d’élevage. 

Organiser une manifestation sportive en 
Natura 2000, c’est possible !
Le Syndicat Mixte du Parc accompagne 
les organisateurs d’événements sportifs 
traversant un site Natura 2000 : évalua-
tion des incidences, conseils et rappels 
des bonnes pratiques.
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Deux nouveaux gypaètes pour les 
Baronnies provençales
Deux nouveaux gypaètes barbus ont été 
relâchés dans les Baronnies provençales 
en partenariat avec le Syndicat Mixte du 
Parc. Ils font partie du programme de 
réintroduction de ce rapace initié en 2016 
et coordonné localement par Vautours en 
Baronnies.

Des inventaires pour mieux connaître 
les oiseaux
Le suivi sur le long terme des oiseaux se 
poursuit grâce à Natura 2000. La réalisa-
tion cette année encore d’un inventaire 
selon un protocole particulier va per-
mettre de disposer d’informations de 
plus en plus précises sur l’évolution des 
populations d’oiseaux de l’Eygues et ses 
environs.

Une fête des Vautours nouvelle formule
Une nouvelle dynamique a émergé pour 
la Fête des Vautours, avec non plus un, 
mais quatre rendez-vous pour tous les 
publics : ciné-débats, balades de décou-
verte, exposition, conférence, concert, 
etc.

Les Baronnies provençales se mobi‑
lisent pour l’Eygues !
Le 14 septembre, les bénévoles de l’as-
sociation « Volontaires Pour la Nature » et 
habitants se sont rassemblés pour net-
toyer l’Eygues. 60 volontaires ont arpenté 
plusieurs kilomètres de la rivière pour en 
retirer les déchets et défaire les barrages 
de galets. 

EN PARTENARIAT AVEC : 
Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse, Agence du Service Civique, Agence 
Nationale de la Recherche et de la Technologie, Amis de Mons Seleucus, Association 
« Vautours en Baronnies », Association Départementale d’Économie Montagnarde, 
Association La Drôme à Cheval, Association Volontaires pour la Nature, Association 
des Parcs Naturels Régionaux d’Auvergne-Rhône-Alpes, Associations Communales 
de Chasse Agréées concernées, Associations Foncières Pastorales, Associations 
Patrimoniales du Secteur de la Communauté de Communes du Sisteronais Buëch, 
Brigade Environnement de la Gendarmerie d’Embrun, Centre d’Études et de 
Réalisations Pastorales Alpes-Méditerranée, Centre Jean Giono, Centre Régional 
de la Propriété Forestière Auvergne-Rhône-Alpes, Chambre d’Agriculture de 
la Drôme, Chambre d’Agriculture des Hautes-Alpes, Chambre d’Agriculture du 
Vaucluse, Chasseurs, Collectifs et Groupements Pastoraux, Comité Départemental 
de Randonnée Pédestre de la Drôme, Commissariat de Massif, Communauté de 
Communes des Baronnies en Drôme Provençale, Communauté de Communes du 
Diois et des Baronnies, Communauté de Communes du Pays Diois, Communauté de 
Communes du Sisteronais Buëch, Communauté de Communes Enclave des Papes 
- Pays de Grignan, Communautés de Communes Baronnies en Drôme Provençale, 
Communes de Barret-sur-Méouge et de Val-Buech-Méouge, Conservatoire 
Botanique National Alpin, Conservatoire d’Espaces Naturels Auvergne Rhône-Alpes, 
Département de la Drôme, Département des Hautes-Alpes, Direction Départementale 
de la Protection des Populations de la Drôme, Direction Départementale des 
Territoires de la Drôme, Direction Départementale des Territoires des Hautes-Alpes, 
Éleveurs Locaux, Fédération Départementale Ovine, Fédération Rhône-Alpes de 
Protection de la Nature, Fédération de Pêche de la Drôme, Fédération des Chasseurs 
de la Drôme, Fédération des Parcs Naturels Régionaux de France, Fondation du 
Patrimoine, CHBD, Associations Patrimoniales, Fransylva Drôme, Gendarmerie de 
Laragne-Montéglin, Lieutenant de Louveterie, Ligue pour la Protection des Oiseaux 
Auvergne-Rhône-Alpes, Ligue pour la Protection des Oiseaux Drôme-Ardèche, Ligue 
pour la Protection des Oiseaux de la Drôme, Maison des Patrimoines Lavandicoles, 
Office Français de la Biodiversité, Office National des Forêts, Office de Tourisme 
des Baronnies en Drôme Provençale, Office de Tourisme du Sisteronais Buëch, Parc 
Naturel Régional du Massif des Bauges, Parc Naturel Régional du Vercors, Région 
Auvergne-Rhône-Alpes, Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Réseau des Parcs 
Naturels Régionaux Auvergne-Rhône-Alpes, Réseau des Parcs Naturels Régionaux 
de Provence-Alpes-Côte d’Azur, Service Patrimoine Architecture Traditions & 
Inventaire Région Sud-PACA, Syndicat Mixte d’Eygues en Aygues, Syndicat Mixte de 
Gestion Intercommunautaire du Buëch et de ses Affluents, Université Savoie Mont 
Blanc.
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Délibérations

26 JANVIER 2024  RÉUNION DU BUREAU SYNDICAL
Animation des sites Natura 2000 - Dispositif Ressources Humaines

Valorisation et réhabilitation patrimoniale - Mission d’assistance du Parc auprès des communes - Bilan des interventions 2023 et programme 
d’intervention 2024

Animation des sites Natura 2000 en 2024 : ajustement des plans de financement des quatre sites animés par le Parc

Inventaire des patrimoines culturels, programme 2024-2025 (Moydans année 2)

18 MARS 2024  RÉUNION DU BUREAU SYNDICAL
Gestion de la ressource en eau et développement local en espace rural - Convention avec la Chambre d’agriculture de la Drôme

Motion sur les espaces pastoraux intermédiaires

21 MAI 2024  RÉUNION DU BUREAU SYNDICAL
Convention d’objectifs entre le Conservatoire d’Espaces Naturels de Provence-Alpes-Côte d’Azur et le Syndicat mixte du Parc pour la 
période 2024-2029

Réhabilitation d’un hangar agricole pour la valorisation de la production maraichère à Eourres - Report de la date de fin de vacation pour 
l’étude sur les eaux pluviales

Édition d’un ouvrage dans la collection « parcours du patrimoine » consacré au bourg de Rosans - Demande de subvention

04 JUILLET 2024  RÉUNION DU BUREAU SYNDICAL
Patrimoine alimentaire alpin : définition du programme, plan de financement

Discussion autour de l’engagement du syndicat mixte du Parc sur la question de la connaissance du loup : contexte de lancement d’un 
nouvel appel à projet dans le cadre du Plan National d’Action Loup 2024-2029

Préservation de l’Azuré de la Sanguisorbe dans les Baronnies provençales : ajustement du budget prévisionnel

19 SEPTEMBRE 2024  RÉUNION DU BUREAU SYNDICAL
Convention de coopération avec le Conservatoire d’Espaces Naturels (CEN) Auvergne-Rhône-Alpes

Animation du Plan Pastoral de Territoire 2024-2026

Appui en ingénierie paysagère - Mission d’assistance du Parc auprès des communes - Bilan des interventions 2022-2024 et programme 
d’intervention premier semestre 2025

Elaboration du plan de gestion de l’Espace Naturel Sensible (ENS) de la Montagne de Chamouse - Forêt de la Tussie

22 NOVEMBRE 2024  RÉUNION DU BUREAU SYNDICAL
Animation des sites Natura 2000 « Pelouses, landes, falaises et forêts de la montagne d’Aucelon », « Pelouses, forêts et habitats rocheux 
de la montagne de l’Aup et de la Sarcena », « Forêts alluviales, rivière et gorges de l’Eygues » et « Baronnies - Gorges de l’Eygues » - Budget 
prévisionnel et plan de financement 2025

Élaboration des documents d’objectifs des sites Natura 2000 : FR8201694 « Pelouses, fourrés et forêts de Larran, du Pied du Mulet et de la 
montagne de Chabre » et FR8201695 « Pelouses et habitats rocheux des Gorges de Pommerol » - Candidature du Syndicat Mixte du Parc à 
l’élaboration des DOCOB et renouvellement de la convention de portage entre le syndicat mixte du Parc et la Région Auvergne-Rhône-Alpes

Gestion Intégrée des Risques Naturels 2024-2026 - Ajustement du plan de financement

12 DÉCEMBRE 2024  RÉUNION DU BUREAU SYNDICAL
Patrimoine alimentaire alpin : prise en charge de frais de déplacements

Animation du Plan Pastoral de Territoire 2025-2026 - Modification du budget et plan de financement

Animation des Projets Agro-Environnementaux et Climatiques de la Drôme et des Hautes-Alpes -- Ajout de financements de l’Agence de 
l’Eau pour 2025-2026

Patrimoine Alimentaire Alpin 2025 - Budget prévisionnel et plan de financement
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 AMBITION 2 - DÉVELOPPER UNE ÉCONOMIE LOCALE

Ambition 2
DÉVELOPPER 
UNE ÉCONOMIE 
B A S É E  S U R 
L’ IDENTITÉ  LOCALE

D É V E LO P P E R  & 
PROMOUVOIR UNE
AGRICULTURE
D E  M A S S I F
D I V E R S I F I É E  & 
D E  Q U A L I T É

D É V E LO P P E R  &
PROMOUVOIR UN
T O U R I S M E
D U R A B L E
I N S C R I T  D A N S
L E  P AY S A G E  & 
L’A R T  D E  V I V R E 
L E  T E R R I T O I R E

R É F É R E N C E R 
LE PARC EN MATIÈRE 
DE PRATIQUE DES 
S P O R T S  D E 
N A T U R E

A N T I C I P E R  &
I N N O V E R  E N
MOBILISANT DES
RESSOURCES 
TERRITORIALES
N O U V E L L E S 
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LES ÉLUS RÉFÉRENTS

LES VICES-PRÉSIDENTS EN 2020

FRÉDÉRIC ROUX
Écotourisme & activités de 

pleine nature

CLAUDE AURIAS
Agriculture & alimentation

CORINNE MOULIN
Éducation au territoire & à 

l’environnement

LES VICE-PRÉSIDENTES ET VICE-PRÉSIDENTS 

GÉRARD TENOUX
Valorisation des 

productions & marque 
« Valeurs Parc naturel 

régional »

OCÉANE 
CARTOUX

Tourisme

ROLAND PEYRON
Sports de nature

CAROLINE YAFFEE
Valorisation des 

productions 
agricoles, 

agroalimentaire & 
circuits courts

BRUNO BERTELLI
Comité de gestion 

de la marque 
« Valeurs Parc naturel 

régional »

VÉRONIQUE 
CHAUVET 

Pastoralisme & 
agroenvironnement

CLAUDE 
PIGAGLIO

Éducation au 
territoire & à 

l’environnement

LES PRÉSIDENTES & PRÉSIDENTS DE COMMISSIONS

LES AGENTS DU SYNDICAT MIXTE DU PARC

KIM CHAPUIS
Activités de pleine 

nature 

JASON PEYRE
Ecoguide 2024

EMILIE DUMONT-
DAYOT

Ecoguide 2024

CAROL WRIGHT
Ecoguide 2024

NICOLAS 
ROUSSEAU

Ecoguide 2024

JULIE MAVIEL
Agriculture & 
pastoralisme

GWENNAELLE 
PARISET

Développement 
territorial, animatrice 

« loup et activités 
d’élevage »

AGATHE CAZÉ
Écotourisme

LUCILE RITTER
Service civique 

Éducation

MATTHIEU 
MORARD

Education à 
l’environnement & 

au territoire

ETHAN HIBON
Service civique

Animation 
territoriale (depuis 

oct. 2024 )

CORENTIN 
PAQUEREAU
Alimentation 

(jusqu’à juin. 2024)

CELIA ARIENTI
Communication & 

médiation éducative 
et culturelle

SIDONIE 
ORFEUVRE

Appuie à l’animation 
des PAEC (avr. à oct. 

2024)

HUGO COLIN 
Stage Itinéraire de 

randonnée » (de 
mars à juil. 2024)
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En 2024, le Syndicat Mixte du Parc a 
continué son programme de formation 
destiné aux acteurs et actrices de l’édu-
cation à l’environnement et au territoire. 
Qui était concerné ? Les Baronautes, 
bien sûr, mais aussi les professeurs des 
écoles, les animateurs de centres de loi-
sirs, les hébergeurs touristiques et les 
employés d’Offices de Tourisme. Finale-
ment, tous celles et ceux qui jouent un 
rôle dans la médiation et la sensibilisa-
tion des publics.

Le succès était au rendez-vous ! La fré-
quentation a été forte. Les évaluations 
des participantes et participants ont été 

très positives. Ils ont enrichi leurs com-
pétences et ajouté de nouvelles cordes à 
leurs arcs.

Comment sont choisis les sujets des for-
mations ? Une partie est sélectionnée 
collectivement par le réseau éducatif. 
L’autre partie s’appuie sur des opportuni-
tés liées aux missions du Syndicat Mixte 
du Parc ou à des enjeux cruciaux pour 
notre territoire.

Au programme en 2024 :

•	 « Faire classe dehors » pour l’Educa-
tion Nationale (22 participants)

•	 « Histoire de nos villages » le 27 mars 
à Rosans (12 participants)

•	 « Des moutons et des humains, 
regards croisés sur le pastoralisme » 
le 21 avril à Montaulieu (22 partici-
pants)

•	 « Au loup ! » le 22 avril à Montaulieu 
(21 stagiaires)

•	 « Découvrir la Radio » le 14 mai à 
Sahune (7 stagiaires)

•	 « Un autre regard sur notre environ-
nement » du 21 au 23 juin à Crupies/

Vesc (15 stagiaires)
•	 « Sensibiliser au changement cli-

matique » du 23 au 24 septembre 
à Montbrun-les-Bains (16 partici-
pants)

Qu’en pensent les participantes et par-
ticipants ? Thomas B., animateur nature, 
témoigne : « J’ai aimé la progression et la 
cohérence de la formation. Tous les conte-
nus étaient adaptés et motivants. Tout me 
servira : dans ma sensibilité aux autres 
en tant que coordinateur, dans ma per-
ception du terrain en tant qu’animateur, 
dans la manière de transmettre […]. On 
sent une pensée longuement construite, 
nourrie d’un regard aiguisé sur le monde 
et ses habitants ».

Et pour 2025 ? On continue sur cette belle 
lancée ! De nouvelles thématiques sont 
déjà en préparation pour répondre aux 
besoins de celles et ceux qui font vivre 
les Baronnies provençales.

Agent référent
Matthieu MORARD
mmorard@baronnies-provencales.fr

Comment faire coexister pacifiquement 
brebis et vététistes ? Randonneurs et 
troupeaux ? Le Syndicat Mixte du Parc 
s’est engagé dans cette réflexion essen-
tielle pour notre territoire.

En répondant à un Appel à Manifesta-
tion d’Intérêt du programme Espace 
Valléen, on a lancé une démarche ambi-
tieuse. L’objectif est clair : améliorer la 
cohabitation entre pratiques pastorales 
et activités récréatives. Une solution 
innovante a été trouvée : mutualiser les 
connaissances et les moyens entre dif-
férents territoires. Le Syndicat Mixte du 
Parc des Baronnies provençales n’est 

pas seul dans cette aventure. Il consti-
tue le « Pôle Sud » et en est le chef de file 
avec l’Adem. Il travaille en étroite colla-
boration avec le Parc du Mont-Ventoux et 
la Communauté de Communes du Buëch 
Dévoluy. Deux autres pôles complètent 
le dispositif : l’un en région grenobloise, 
l’autre dans les Alpes du Nord.

Le travail a officiellement débuté en 
2024. La première étape ? Identifier les 
enjeux communs et recenser les outils 
existants. Une rencontre entre acteurs 
touristiques et pastoraux est également 
prévue. Elle permettra de construire une 
formation pour diffuser les bonnes pra-
tiques et d’élaborer un plan d’actions 
pour l’avenir. Côté financements, cette 
première phase est assurée jusqu’en 
mars 2025. Pour 2025 et 2026, de nou-
velles ressources seront recherchées. 
Elles permettront de mettre en œuvre 
concrètement le plan d’actions. 

Pour lancer la démarche, une enquête 
approfondie a été menée dans les Baron-
nies provençales. Les résultats ont été 
présentés et débattus lors de la com-
mission sports de nature et tourisme du 
Syndicat Mixte du Parc en janvier 2025. 

À l’automne 2024, des entretiens ont été 
réalisés avec différents acteurs. Pra-
tiquantes et pratiquants de sports de 
nature, professionnelles et profession-
nels du tourisme, éleveuses et éleveurs : 
chacun a pu s’exprimer sur les enjeux de 
cohabitation.

La méthode a été rigoureuse. Des ques-
tionnaires courts ont été distribués lors 
de quatre événements sportifs. Ensuite, 
16 entretiens approfondis ont été menés 
auprès de 11  structures différentes. 
Enfin, des questionnaires en ligne ont 
recueilli 42 réponses de pratiquantes 
et pratiquants de sports de nature 
et 15 réponses d’offices de tourisme, 
hébergeuses, hébergeurs, restaura-
trices et restaurateurs.

Cette démarche collective pose les fon-
dations d’une meilleure cohabitation. 
Pastoralisme et tourisme peuvent s’en-
richir mutuellement sur le Parc naturel 
régional. Affaire à suivre !

Agent référent
Kim CHAPUIS
kchapuis@baronnies-provencales.fr

PASTORALISME ET LOISIRS : APPRENDRE À COHABITER

FORMATION DES ACTEURS DE L’ÉDUCATION À L’ENVIRONNEMENT ET AU 
TERRITOIRE : UN SUCCÈS EN 2024 !
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Comment résoudre des problèmes qui 
persistent dans les Baronnies proven-
çales ? Et si on changeait notre façon de 
poser les questions ? C’est notre pari en 
matière d’innovation territoriale. L’inno-
vation, pour le Syndicat Mixte du Parc, 
ce n’est pas seulement inventer de nou-
velles techniques. C’est surtout aborder 
différemment les défis du territoire. 
On ne cherche pas tant les « bonnes 
réponses ». On s’attache plutôt à poser 
les bonnes questions. Celles qui font 
émerger l’intelligence collective. Celles 
qui poussent des acteurs différents à 
coopérer. Cette approche, on l’a testée 
concrètement à travers deux projets 
ambitieux. Tous deux ont été financés 
par les programmes LEADER Une Autre 
Provence et Sisteronais-Buëch (2015-
2022). 

Premier projet  : « Innover et coopé-
rer pour valoriser les productions 
agricoles ». Son objectif ? Dresser un 
état des lieux partagé des besoins du 
territoire. On s’est particulièrement 
intéressé à la transformation des pro-
ductions agricoles. Comment vont-elles 

évoluer face au changement climatique ? 
Quelles adaptations prévoir ? Ce projet 
comportait aussi un second volet très 
participatif. Des ateliers ont permis 
de préfigurer une véritable « fabrique 
à projets ». Il s’agit d’une organisation 
d’actrices et d’acteurs capables de 
porter l’innovation. Ensemble, ils expé-
rimentent des solutions pour répondre 
aux enjeux agricoles identifiés.

Second projet : « Découvrir les senteurs, 
saveurs et savoir-faire des Baronnies 
provençales ». Ici, on a travaillé en 
étroite collaboration avec l’office du 
tourisme Sisteron-Buëch et les pro-
fessionnelles et professionnels locaux. 
Productrices et producteurs, héber-

geuses et hébergeurs, loueurs de vélos… 
Tous ont participé, avec pour objectif 
de créer des produits touristiques ori-
ginaux. Ces derniers sont basés sur la 
découverte des productions et savoir-
faire locaux par l’itinérance et la mobilité 
douce. Une belle façon de valoriser notre 
patrimoine !

Dans ces deux projets, l’intelligence col-
lective a été notre meilleur atout. Elle a 
fait émerger des solutions opération-
nelles directement issues des rencontres 
et échanges des participants. Les par-
ties prenantes ont identifié ensemble les 
freins qui bloquaient la mise en œuvre. 
Cette démarche a permis de lancer des 
projets collectifs, concrets et utiles pour 
les Baronnies provençales.

Innover ensemble, c’est finalement 
assez simple : poser les bonnes ques-
tions et faire confiance à l’intelligence 
du groupe !

Agent référent
Émilie RUIN
eruin@baronnies-provencales.fr

INNOVER, OUI, MAIS ENSEMBLE ET SUR LE TERRAIN !

Bonne nouvelle pour les Baronnies pro-
vençales ! En octobre 2024, le Projet 
Alimentaire Territorial (PAT) des Baron-
nies provençales a été reconnu de 
niveau 2 par l’État. Une belle récompense 
qui vient couronner un travail de longue 
haleine.

Tout s’est accéléré au début de l’été. Le 22 
juin, le forum de l’alimentation a rassem-
blé de nombreux partenaires. Ensemble, 
on a défini les actions prioritaires. 
Quelques jours plus tard, le 2 juillet, le 
Comité de Pilotage validait le plan d’ac-
tions. L’objectif ? Permettre à chacune 
et chacun d’accéder à une alimentation 
locale, saine et de qualité. Tout en soute-
nant une agriculture diversifiée sur notre 
territoire.

Pour y parvenir, quatre axes stratégiques 
ont guidé notre action en 2024 :

•	 	Adapter les cultures, c’est la priorité. 
Deux filières ont reçu un accompagne-
ment renforcé. D’un côté, le maraîchage 
avec un travail approfondi sur les 
sols. De l’autre, la recherche de pistes 
concrètes pour développer la pro-
duction de légumineuses dans les 
Baronnies.

•	 Développer la distribution locale, c’est 
le deuxième défi relevé. L’année a été 
marquée par plusieurs réalisations 
concrètes. Un guide pratique a été 
publié pour aider les élues et élus à 
créer et maintenir des marchés locaux. 
Les cantines scolaires ont bénéficié 
d’un accompagnement personnalisé. 
Le projet d’atelier collectif de trans-
formation « Le Champ des A » a reçu un 
soutien actif.

•	 Sensibiliser la population, c’est notre 
troisième axe de travail. Grâce au 
Plan national pour l’alimentation et au 
soutien de l’ARS, on a multiplié les ini-
tiatives. 8 ateliers et 7 visites de fermes 
ont été organisés en partenariat avec 
le CEDER, la Chambre d’agriculture de 
la Drôme, le Carrefour des Habitants et 

des producteurs locaux. Le succès était 
au rendez-vous ! 178 participantes et 
participants ont suivi les ateliers. Une 
centaine de visiteuses et visiteurs ont 
découvert les fermes ouvertes. Sans 
oublier le défi « Une autre alimen-
tation », lancé en 2023 et clôturé au 
printemps.

•	 Favoriser l’accessibilité pour toutes 
et tous, c’est notre quatrième engage-
ment. Comment permettre à chacune 
et chacun d’accéder à une alimentation 
de qualité ? Des groupes de travail ont 
été mis en place avec les structures 
locales d’aide alimentaire. Un sujet 
essentiel qui nécessitera de nouvelles 
réflexions dans les années à venir.

Le PAT des Baronnies provençales prend 
de l’ampleur. Et demain ? On compte 
renforcer ces actions et aller encore 
plus loin. L’alimentation devient ainsi un 
véritable levier de transition pour notre 
territoire. À suivre !

Agent référent
Gwennaelle PARISET
gpariset@baronnies-provencales.fr

« BIEN MANGER POUR BIEN VIVRE », LE PROJET ALIMENTAIRE TERRITORIAL DES 
BARONNIES PROVENÇALES RECONNU !
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MAIS AUSSI ... 
Vous nous accompagnez dans les 
étoiles ?
Dans le cadre du projet de labellisation 
RICE, le Syndicat Mixte du Parc s’im-
plique sur tous les fronts : animations, 
exposition, guide de l’éclairage à destina-
tion des élus, encadrement d’étudiants 
de Gap sur la valorisation future du label.

Randonner sur les chemins des Parcs
Hugo Colin, en stage au Parc durant 
4 mois, a ajouté 10 itinéraires de randon-
nées thématiques sur le site « chemins 
des parcs ». Cet outil valorise aussi les 
patrimoines naturels, culturels et paysa-
gers du Parc.

Le Syndicat Mixte du Parc présent lors 
des événements sportifs
Le Syndicat Mixte du Parc a tenu des 
stands de sensibilisation à l’environ-
nement et au pastoralisme lors de 
10 événements sportifs. Du prêt de maté-
riel et un relais de la communication de 
ces événements a également été réalisé.

Un petit guide pratique pour organiser 
des événements écoresponsables
Dans le but d’apporter des conseils 
pratiques aux organisatrices et organi-
sateurs d’événements, le Syndicat Mixte 
du Parc a réalisé un guide pratique au 
format numérique. 

Les bonnes pratiques en randonnée à 
l’école
Le Syndicat Mixte du Parc, avec son 
partenaire, la Fédération Française de 
Randonnée Pédestre et les élèves de 
l’école primaire de Buis-les-Baronnies 
ont travaillé ensemble sur un jeu de 
cartes visant à sensibiliser aux bonnes 
pratiques de randonnée. Ils ont égale-
ment participé aux journées d’intégration 
organisées par le collège.

Le GR de Pays « Tour des Baronnies pro‑
vençales », réédition du topoguide
Le Syndicat Mixte du Parc a été impliqué 
pour la réédition du topoguide valori-
sant l’itinérance GR de Pays Tour des 
Baronnies provençales. Le Parc et ses 
partenaires ont également mené un 
travail d’ensemblier pour permettre de 
consolider et d’améliorer ce GRP.

Valoriser les données de fréquentation 
en espace naturel
Le Syndicat Mixte du Parc dispose de 
34  éco-compteurs, ainsi que de deux 
éco-compteurs mobiles, qui permettent 
de quantifier le nombre de passages en 

un point donné. Un compte-rendu de ces 
données ainsi qu’un temps d’échange 
avec les Communes et partenaires ont 
été réalisés afin de les analyser et de les 
valoriser.

Des panneaux pour mieux comprendre 
l’impact des barrages de galets
Le Syndicat Mixte du Parc a appuyé le 
SMIGIBA dans la réalisation de panneaux 
pédagogiques temporaires expliquant 
l’impact des barrages de galets, sur la 
base de flyers existants. Ceux-ci ont été 
placés pendant l’été dans les Gorges de 
la Méouge.

Collaboration avec le Parc naturel 
régional du Mont-Ventoux sur la fré‑
quentation du Toulourenc
Le Syndicat Mixte du Parc participe aux 
comités de suivi pilotés par les deux 
sous-préfets de Carpentras et de Nyons 
et animés par le Parc naturel régional du 
Mont-Ventoux portant autour du Tou-
lourenc, qui se trouve en situation de 
surfréquentation, afin d’en limiter les 
impacts.

Les loisirs motorisés
Une fiche de synthèse récapitulant la 
réglementation existante vis-à-vis des 
loisirs motorisés a été réalisée.

Des falaises à partager
Le Syndicat Mixte du Parc et la LPO 
Drôme-Ardèche, ont mis en place une 
cellule de concertation avec le club d’es-
calade Silex. Un diagnostic des enjeux 
ornithologiques a été réalisé collecti-
vement sur les falaises d’Eyroles et de 
Sahune, pour concilier la pratique de 
l’escalade et la préservation de la biodi-
versité.

Étude de la population d’odonates dans 
le canyon de l’Arnayon
Le torrent d’Arnayon, utilisé pour la pra-
tique du canyoning, a fait l’objet d’un 
diagnostic partagé entre professionnels 
du canyon et naturalistes pour étudier la 
population d’odonates du secteur. 

Consultation du Syndicat Mixte du Parc 
pour la Commission Départementale 
des Espaces, Sites et Itinéraires (26)
Le Syndicat Mixte du Parc participe à la 
CDESI du département de la Drôme qui 
se réunit deux fois par an. En 2024 le 
versant sur du rocher Saint-Julien a été 
proposé pour inscription au PDESI. L’avis 
du Parc, proposant des recommanda-
tions en matière environnementale, a été 
pris en compte lors de cette inscription.

La Forêt Invisible se dessine
En 2024, « La Forêt Invisible » commence 
à se dévoiler grâce au travail des scé-
nographes. Des lycéens et enfants ont 
également participé à des ateliers de 
sensibilisations et de créations, tandis 
que 14 événements culturels en lien avec 
les futures expositions ont animé le ter-
ritoire.

Éducation à l’Environnement et au 
Territoire : Le bilan positif des écoles 
primaires !
En 2023-2024 ce sont 62 classes de 28 
communes qui ont répondu à l’appel à 
projets du Syndicat Mixte du Parc. Très 
appréciés et maintenant bien connus les 
projets « EET » favorisent découverte du 
territoire, protection du vivant et diver-
sité pédagogique sur des thèmes variés.

Découvrir les senteurs, saveurs et 
savoir-faire des Baronnies provençales
Développer des circuits touristiques en 
mobilité douce, à pied ou à vélo, valori-
sant les agriculteurs et les artisans.

Opération infusettes des Baronnies 
provençales
Encore une année pour l’opération Infu-
settes ! Le Syndicat Mixte du Parc a mis a 
disposition dans 14 Offices de tourisme 
du territoire et des villes-portes une fon-
taine à eau chaude, des infusettes et des 
gobelets en carton recyclable.

Le grand pique-nique nocturne, sous le 
ciel étoilé de Saint-Auban-sur Ouvèze
Événement traditionnel et incontour-
nable de l’automne, le Grand Pique-nique 
nocturne a fait sa troisième édition ! Ciel 
nocturne et produits locaux ont été à 
l’honneur : marché de producteurs, spec-
tacles, exposition...

Espace valléen : (Re) prendre l’air dans 
les Baronnies provençales
Le Syndicat Mixte du Parc naturel régio-
nal des Baronnies provençales s’est 
engagé, depuis 2021, dans l’animation du 
dispositif « Espace Valléen » 2021-2027.

Appels à projets « collèges » et soutien 
aux projets des Lycées Sud-Paca
7 projets « collèges » accompagnés  : 
découverte de la biodiversité, de l’éle-
vage, de l’histoire locale ou encore 
« comment préparer sa randonnée ». Du 
côté des lycées c’est 5 projets soutenus 
au profit de 4 lycées différents.
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EN PARTENARIAT AVEC : 
Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse, Agence Départementale de Développement Économique et Touristique des Hautes-
Alpes, Agribio Hautes-Alpes, Agribio Drôme, Anima Natura, Association CRAASH, Association Départementale d’Économie 
Montagnarde, Association Familiale des Baronnies, Association « Vautours en Baronnies », Baronautes, Carrefour des Habitants, 
CEDER (Centre pour l’Environnement et le Développement des Énergies Renouvelables), Centre d’Études et de Réalisations 
Pastorales Alpes-Méditerranée, Chambre d’Agriculture de la Drôme, Chambre d’Agriculture des Hautes-Alpes, Chambre des 
Métiers et de l’Artisanat des Hautes-Alpes, Club d’Escalade de Buis-les-Baronnies, Club d’Escalade Silex, Collectif Baronnies 
en Transition, Comité Régional de Tourisme Provence-Alpes-Côte d’Azur, Communauté de Communes des Baronnies en 
Drôme Provençale, Communauté de Communes du Buëch Dévoluy, Communauté de Communes du Pays Diois, Communauté 
de Communes du Sisteronais Buëch, Conservatoire Botanique National Alpin, Convention Interrégionale du Massif des Alpes, 
Direction Départementale des Territoires de la Drôme, Direction Départementale des Territoires des Hautes-Alpes, Direction 
Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Auvergne-Rhône-Alpes et Provence-Alpes-Côte d’Azur, Direction 
Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt, Direction Régionale des Affaires Culturelles de la Région Provence-
Alpes-Côte d’Azur, Education Nationale, Eleveurs Locaux, Entreprise ENOTEA, Fédération Départementale Ovine, Fédération 
Française de Randonnée Pédestre, Fédération des Parcs Naturels Régionaux de France, Groupe Sympetrum, Ligue pour la 
Protection des Oiseaux Drôme-Ardèche, LEADER Sisteronais-Buëch, Office Français de la Biodiversité, Office National des 
Forêts, Office de Tourisme des Baronnies en Drôme Provençale, Office de Tourisme du Sisteronais Buëch, Offices de tourisme des 
villes-portes du Parc, Offices de Tourisme du Vaucluse, Parc Naturel Régional du Mont-Ventoux, Parc Naturel Régional du Vercors, 
Pinheiro Vanessa, Préfecture du Vaucluse, Région Auvergne-Rhône-Alpes, Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Réseau des 
Parcs Naturels Régionaux de Provence-Alpes-Côte d’Azur, Réseau Educ’Alpes, Syndicat Mixte de Gestion Intercommunautaire 
du Buëch et de ses Affluents, Territoire d’Énergie Hautes-Alpes, Territoire d’Énergie Drôme, Université Savoie Mont Blanc 

Accompagnement des écoles des villes-
portes
11 projets différents accompagnés 
auprès des écoles élémentaires et 
260 élèves bénéficiaires.

Soutien aux projets « jeunesse » sur des 
temps de loisirs
Soutien aux structures d’accueils de loi-
sirs : centres de vacances et centres de 
loisirs (5 projets distincts).

De nouveaux agriculteurs s’engagent 
dans une Mesure Agro-Environnemen‑
tale et Climatique
En 2024, le syndicat mixte a continué 
d’animer les 2  projets agroenvironne-
mentaux de son territoire ! Cela a permis 
de signer 46 nouveaux contrats dans la 
Drôme et 3 dans les Hautes-Alpes. De 
nouvelles communes (4 de la CCDB) sont 
venues agrandir le périmètre du PAEC !

Le projet Grangeon, un exemple de 
dynamisation d’une commune rurale
Le syndicat mixte du Parc a accompagné 
la commune d’Eourres dans le lancement 
du projet Grangeon visant à réhabiliter 
un hangar agricole pour en faire un lieu 
de transformation maraîchère local via 
3 études : installation maraîchage, archi-
tecturale, énergies renouvelables.

Cette année, de nouvelles actions de 
sensibilisation au pastoralisme ont pris 
vie !
Cette année, plusieurs actions de sen-
sibilisation au pastoralisme ont été 
menées : 4 formations sur la laine, une 
formation auprès des Baronnautes, une 
formation auprès des hébergeurs Marque 

Valeur Parc, une formation pour l’Of-
fice de Tourisme Sisteronais Buëch, un 
ciné-débat grand public.

Le Syndicat Mixte du Parc sensibilise 
aux bonnes pratiques en espace natu‑
rel.
Sensibiliser aux bons comportements 
en espace naturel grâce à la médiation 
humaine et à des supports de com-
munication adaptés (vidéo, plaquette, 
livret jeux). C’est une des solutions mise 
en œuvre par le Syndicat Mixte du Parc 
grâce au projet de coopération LEADER 
OAST.

Un réseau de professionnels engagés 
dans la marque Valeurs Parc.
La marque Valeurs Parc valorise les entre-
prises qui s’engagent pour leur territoire 
et pour des pratiques respectueuses 
de l’environnement. Elle garantit aux 
consommateurs des produits et services 
authentiques, solidaires et durables, tout 
en offrant aux entreprises une animation 
de réseau !

Le Syndicat Mixte du Parc et les Offices 
de Tourisme : ensemble pour valoriser 
le territoire ! 
Les offices de tourisme du Parc et des 
villes portes diffusent le « kit de com’ 
Parc » : cartes de découverte et GRP, pla-
quettes barrages... Aussi, ensemble, avec 
les OT, nous travaillons à transmettre les 
messages essentiels pour sensibiliser et 
faire comprendre le territoire aux visi-
teurs.

Un projet artistique pour le sentier de la 
nuit à Beynaves

A l’issue d’une phase de sélection, le 
projet d’Erik Samakh a été choisi pour 
le « sentier de la nuit » à la forêt de 
Beynaves. De nouveaux financements 
(ministère de la culture, collectivités) 
sont recherchés pour engager la phase 
deux du projet.

Clap de fin pour l’exposition « La nuit 
démesurée »
En lien avec l’exposition « La nuit déme-
surée », une série d’animations a été 
mise en place. Ces animations ont été 
complétées le reste de l’année par un 
programme autour de la nuit au travers 
d’ateliers artistiques, de spectacles et de 
lectures. 



18  RAPPORT D’ACTIVITÉ 2022

 AMBITION 2 - DÉVELOPPER UNE ÉCONOMIE LOCALE

Aulan

B
eauvoisin

B
ésignan

C
hâteauneuf-de-

B
ordette

E
yroles

Lachau

Lem
ps

M
irabel-aux-

B
aronnies

M
ontaulieu

M
ontfroc

M
ontréal-les-

sources

P
iégon

Pom
m

erol

R
ém

uzat

R
ochebrune

S
aint-Auban-sur-

l’O
uvèze

S
aint-M

ay

S
ainte-E

uphém
ie

-sur-l’O
uvèze

Verclause

Villebois-les-P
ins

Vinsobres

Villefranche-le-C
hâteau

Vercoiran

Valouse

S
éderon

S
aint-P

antaléon
-les-Vignes

S
aint-Férréol-

Trente-P
as

R
oussieux

R
iom

s
P

ropiac

P
ierrelongue

N
yons

M
ontguers

M
ontbrun-les-B

ains

M
ollans-sur-O

uvèze

Les P
illes

Le-Poët-en-Percip

La-R
oche-sur

-le-B
uis

La-R
ochette-du-B

uis

La C
harce

E
ygalayes

C
haudebonne

B
uis-les-

B
aronnies

B
ellecom

be-
Tarandole

B
allons

A
rpavon

Aubres

B
arret-de-Lioure

B
énivay-

O
llon

C
ornillon-

sur-l’O
ule

Venterol

Villeperdrix
Taulignan

S
aint-S

auveur-G
ouvernet

S
aint-M

aurice
-sur-E

ygues
B

arret-sur-M
eouge

Val-B
uëch-M

éouge

S
aint-P

ierre-Avez

C
urnier S

ahune

R
eilhanette

P
laisians

M
ontferrand-la-Fare

M
ontauban-sur-

l’O
uvèze

A
rnayon

M
érindol-les-

O
liviers

Le-Poët-
S

igillat

Laborel

La-M
otte-C

halancon

E
ygaliers

S
ainte-C

olom
be

R
osans

O
ze

La P
iarre

S
aint-Auban

d’O
ze

M
oydans

S
erres

S
aléon

Le S
aix

O
rpierre

Veynes

Trescléoux

Laragne-M
ontéglin

E
toile-S

aint-
C

yrice

G
arde-C

olom
be

Vesc

La R
oche-S

aint-
S

ecret-B
éconne

Valdoule

S
isteron

M
éreuil

S
igottier

L’É
pine

M
ontclus

É
ourres

M
ontjoux

R
ibeyret

S
avournon

C
habestan

C
hanousse

La B
âtie-

M
onsaléon

Le B
ersac

Lazer

M
ontrond

S
alérans

Vaison-la-R
om

aine

Teyssières

M
ontélim

ar



RAPPORT D’ACTIVITÉ 2022  19

AMBITION 2  - DÉVELOPPER UNE ÉCONOMIE LOCALE  

26 JANVIER 2024  RÉUNION DU BUREAU SYNDICAL
Saisine du Conseil scientifique, éthique et prospectif du Parc sur les évènements sportifs de rayonnement national ou international et 
Parcs naturels régionaux

Bilan des retours sur l’appel à manifestation d’intérêt relatif aux évènements 2024 et poursuite en 2025

Projet Agro Environnemental et Climatique 26 et 05 - Ouverture de poste pour accroissement temporaire d’activités en 2024

Programme Eco-guides 2024 : demande de subvention dispositif « Guerre du Feu» de la Région Sud, ouverture de 4 postes pour 
accroissement saisonnier d?activité et coordination du dispositif

« J’peux pas, j’ai Parc » : programme d’événements organisés par le syndicat mixte du Parc - Budget prévisionnel et plan de 
financement

Programme d’éducation à l’environnement et au territoire 2024-2025

18 MARS 2023  RÉUNION DU BUREAU SYNDICAL
Projet interparc tourisme 2023-2024 : Déclinaison régionale du plan climat dans le cadre de l’interparc tourisme des Parcs naturels 
régionaux de Provence-Alpes-Côte d’Azur

Découvrir les senteurs, les saveurs et les savoir-faire des Baronnies provençales - Stabilisation du budget

Accueil de la Maison du Parc - ouverture d’un poste en contrat de projet

Projet de convention pour la réédition du topoguide de la FFRP « Le Parc naturel régional des Baronnies provençales à pied »

Candidature Réserve Internationale de Ciel Etoilé (Finalisation de la candidature) et poursuite de la dynamique d’évaluation

PAT - participation au projet de recherche TRAACT - Territoires de la Transition Agricole et Alimentaire : expérimenter, capitaliser, 
accompagner

21 MAI 2024  RÉUNION DU BUREAU SYNDICAL
Cohabitation des usages touristiques et pastoraux dans les espaces Valléens Alpins - Massif des Baronnies provençales

14 JUIN 2024  RÉUNION DU COMITÉ SYNDICAL
Affûts d’étoile - Création d’un  sentier de la nuit  - Acquisition d’oeuvre artistique

04 JUILLET 2024  RÉUNION DU BUREAU SYNDICAL
Signature de la charte de préservation des Gorges du Toulourenc

Poste de chargée de projet PAEC : modification de la délibération n°2024-01-02 : prolongation du contrat

Attribution de la marque « Valeurs Parc naturel régional » Hébergement : établissement « Rio Provence » (Saint-Auban sur l’Ouvèze)

Espace valléen - Programme d’expositions et d’animations territoriales « arbres et forêt » 2023-2026 - Choix du prestataire

17 SEPTEMBRE 2024  RÉUNION DU BUREAU SYNDICAL
Projet Alimentaire Territorial : demande de reconnaissance de niveau 2 et demande de financement pour l’animation

Projet Agro Environnemental et Climatique des Baronnies provençales drômoises : Animation 2025

Programme d’évènements « Parc » 2025 : Itinéraire gourmand

Programme d’évènements « Parc » 2025 : Grand pique-nique nocturne

Programme d’éducation à l’environnement et au territoire 2025-2026

Programme d’évènements « Parc » 2025 : « Planète Baronautes »

Programme d’éducation au territoire et à l’environnement - Revalorisation du forfait des interventions pédagogiques

Réserve Internationale de Ciel Etoilé : validation du périmètre

22 NOVEMBRE 2024  RÉUNION DU BUREAU SYNDICAL
Espace valléen - Programme d’expositions et d’animations territoriales « arbres et forêt » 2023-2026 - Ajustement du budget 
prévisionneL

Programme Eco-guides 2025 : demande de subvention dispositif « Guerre du Feu » de la Région Sud, ouverture de 4 postes pour 
accroissement saisonnier d’activité et coordination du dispositif

12 DÉCEMBRE 2024  RÉUNION DU BUREAU SYNDICAL
Maison des patrimoines lavandicoles - Convention permettant la création d’une antenne à la Maison du Parc

Opération Infusettes - Renouvellement de la convention de partenariat avec Le Dauphin
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ANNE GENTIL
Innovation & énergie

LES ÉLUS RÉFÉRENTS

BRIGITTE WURMSER
Histoire & patrimoines

LES PRÉSIDENTES DE COMMISSIONS 

CHRISTELLE 
RUYSSCHAERT

Aménagement & énergie

JEAN-CHRISTOPHE 
CAMP

Innovation, évaluation & 
mobilisation citoyenne

PASCALE ROCHAS
Jeunesse, culture & 

métiers d’art

LES VICE-PRÉSIDENTS ET VICE-PRÉSIDENTES 

GILLES CRÉMILLIEUX
Histoire, patrimoines & 

paysages

LES AGENTS DU SYNDICAT MIXTE DU PARC

AUDREY MATT
Innovation 

& transition 
énergétique

FABIENNE MÉLINE
Aménagement & 

Paysages

ALEXANDRE 
VERNIN

Culture & 
patrimoines

VICKY 
BRETAUDEAU

Stage Observatoire 
photographique des 

paysages 

GÉRALDINE 
SAVIGNAT

Coordinatrice 
programme LEADER

ARIANE AVON
Animatrice LEADER

AURÉLIE GRIFFON
Animatrice LEADER

SANDRINE BRUN
Gestionnaire 

LEADER

LUDIVINE ROSIER
Animatrice LEADER
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La France doit rattraper son retard 
en matière d’énergies renouvelables. 
Comment y parvenir ? La loi APER, pro-
mulguée en mars 2023, apporte une 
solution concrète.

Son principe est simple  : 
simplifier les démarches 
administratives et per-
mettre aux communes de 
définir des zones d’accélé-
ration. Ces zones identifient 
les secteurs où le déve-
loppement des énergies 
renouvelables est souhaité 
par les collectivités. La loi 
encadre également l’agri-
voltaïsme, cette pratique 
qui associe production 
d’électricité et maintien 
d’une activité agricole.

Dans les Baronnies provençales, le Syn-
dicat Mixte du Parc n’est pas resté les 
bras croisés. On s’est mobilisé aux côtés 
des partenaires du territoire : la Com-
munauté de communes des Baronnies 
en Drôme Provençale et celle du Siste-
ronais-Buëch. Plusieurs communes ont 
bénéficié d’un accompagnement tout au 
long de l’année.

Comment cet accompagnement s’est-il 
traduit concrètement ? Par des réunions 
avec les élues et élus, des présentations 
en conseil municipal, une participation 

active à des réunions publiques. Des 
échanges réguliers avec les services de 
l’État ont aussi été organisés. On a vrai-
ment joué collectif !

Cette démarche partagée a porté ses 
fruits. Elle a permis de faire en sorte que 
ces nouvelles infrastructures répondent 
aux besoins locaux. Tout en respectant 
les enjeux essentiels du territoire : pré-
servation de la biodiversité, prise en 

compte des risques naturels, intégration 
paysagère.

Un point important à souligner : les zones 
d’accélération ne sont pas exclusives. 

Elles indiquent simplement où 
les communes sont prêtes à 
accueillir des projets d’énergie 
renouvelable. Solar, hydroélec-
tricité, biomasse, géothermie… 
les technologies sont variées. 
Chaque projet reste soumis à 
des études approfondies avant 
toute validation.

L’année  2024 a marqué une 
étape décisive  : la valida-
tion des parcelles identifiées 
par arrêté préfectoral. Une 
avancée majeure pour une 
transition énergétique à la fois 
maîtrisée et concertée. Le ter-

ritoire prend ainsi en main son avenir 
énergétique !

Agent référent
Audrey MATT
amatt@baronnies-provencales.fr

DES ÉNERGIES RENOUVELABLES, OUI… MAIS PAS N’IMPORTE OÙ ! 
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Comment garder trace des transforma-
tions de notre territoire ? Les paysages 
des Baronnies provençales évoluent 
sous nos yeux. Changement climatique, 
nouvelles infrastructures, transforma-
tion des pratiques agricoles… Plutôt que 
de subir ces mutations, on les anticipe !

C’est tout l’objectif du Plan de paysage 
porté par le Syndicat Mixte du Parc. Son 
ambition est d’imaginer des paysages 
adaptés aux défis de demain. Cette 
démarche associe pleinement les habi-
tantes et habitants à la réflexion.

2024 a marqué le lancement d’un obser-
vatoire photographique des paysages. 
Cet outil simple, mais puissant permet 
de suivre les évolutions du territoire. 
Comment ? Grâce à des séries de photos 
prises sous le même angle, à intervalles 
réguliers. Il devient ainsi un véritable 
témoin du temps qui passe.

La sélection des points de vue n’a pas 
été laissée au hasard. Une approche 
collective a été privilégiée. Vicky Bre-

taudeau, étudiante en Master 2 Paysage, 
a animé des ateliers avec des élus, des 
habitantes et des habitants. Le travail a 
été minutieux et participatif. 250 photos 
ont été analysées ensemble. 40 points 
de vue emblématiques ont finalement 
été retenus.

La première série de clichés a été réa-
lisée durant l’été 2024. Ces images ne 
resteront pas dans un tiroir ! Elles nour-
riront concrètement le Plan de paysage. 
Elles serviront aussi de base pour de 
futurs échanges. L’objectif est double : 
mieux comprendre l’impact du climat sur 
nos paysages et sensibiliser les acteurs 
locaux à leur préservation.

Ce suivi photographique n’est pas une 
affaire ponctuelle. Il se poursuivra au 
fil des saisons. Et bonne nouvelle : cha-
cun et chacune peut en profiter ! Les 
clichés sont accessibles en ligne via 
l’outil mutualisé des Parcs de la Région 
Sud  : www.geo.pnrsud.fr/lobserva-
toire-du-paysage.

Envie de voir comment votre paysage 
quotidien se transforme ? Rendez-vous 
sur la plateforme !

Agent référent
Fabienne MELINE
meline@baronnies-provencales.fr

LES PAYSAGES DES BARONNIES PROVENÇALES EN MOUVEMENT : 
UNE VIGILANCE PARTAGÉE

Et si les territoires ruraux devenaient 
des laboratoires d’idées pour demain ? 
C’est justement ce que permet le pro-
gramme LEADER, en faisant émerger 
des projets utiles, durables et imaginés 
directement par celles et ceux qui 
font vivre les Baronnies provençales.

Depuis 2023, le Syndicat Mixte du 
Parc naturel régional des Baron-
nies provençales a pris les rênes du 
Groupe d’Action Locale (GAL) Drôme 
Entre Rhône et Montagnes. On 
avance ensemble, main dans la main 
avec 9 intercommunalités.

Quel est le cœur du programme ? 
C’est simple  : on accompagne des 
projets locaux, qu’ils soient portés 
par des acteurs publics ou privés. 
Ces projets répondent tous aux défis 
de la transition écologique et sociale. 
Ils renforcent aussi l’attachement au 
territoire.

En 2024, le bilan est concret : 14 projets 
ont été soutenus. Cela représente 486 
754 € de fonds européens (FEADER). Une 
belle bouffée d’oxygène pour nos cam-
pagnes !

Trois grandes thématiques guident l’ac-
tion du GAL :

•	 L’organisation territoriale
•	 Le tourisme durable
•	 Le développement économique 

local et responsable

À Romans-sur-Isère, agriculteurs et 
agricultrices unissent leurs forces pour 
sauvegarder les plantes locales. Un véri-
table « archipel » de variétés anciennes 
voit le jour grâce au lycée agricole Terres 
d’Horizon. Saviez-vous que ces variétés 
sont parfaitement adaptées à notre cli-
mat ?

Du côté de Montélimar, la communauté 
d’agglomération explore de nouvelles 

pistes autour des co-produits agricoles 
et forestiers. L’objectif est de faire naître 
une filière de bioéconomie ancrée dans 
notre terroir.

Dans la Drôme, l’association Bioval-
lée réinvente le tourisme, en créant 
un réseau d’éco-hébergeurs et en 
proposant des circuits durables pour 
tous les visiteurs et toutes les visi-
teuses.

La vallée de la Haute-Ouvèze n’est 
pas en reste avec le Projet Clochette. 
Ici, alimentation durable et lien social 
vont de pair. On y trouve une épicerie 
coopérative, un groupement d’achat 
solidaire, des événements culturels... 
Le tout dans un tiers-lieu vivant où 
chacun et chacune peut participer.

Et demain ? Le programme continue 
sa route. Il reste ce levier essentiel, au 
plus proche des besoins locaux. Parce 
que les idées d’aujourd’hui deviendront 
les solutions de demain.

Agent référent
Géraldine SAVIGNAT
gsavignat@baronnies-provencales.fr

LEADER UN MOTEUR POUR L’INNOVATION RURALE
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Que se passe-t-il quand l’art s’invite au 
cœur des Baronnies provençales ? Depuis 
2015, on y voit fleurir des initiatives cultu-
relles passionnantes ! Le Syndicat Mixte 
du Parc naturel régional s’est donné une 
mission claire : réduire les inégalités 
d’accès à la culture entre les diffé-
rentes zones du territoire. Un défi de 
taille identifié dès l’élaboration de la 
charte du Parc.

La solution ? Développer des rési-
dences d’artistes. Ces projets 
reçoivent le soutien précieux du 
ministère de la Culture, des dépar-
tements et des régions. Sans ces 
partenaires financiers, rien ne serait 
possible. Une douzaine de résidences 
ont déjà vu le jour. Elles touchent à 
toutes les disciplines artistiques  : 
photographie, écriture, arts plas-
tiques, danse, théâtre et vidéo. 

Le Syndicat Mixte du Parc n’est 
pas seul dans cette aventure. D’autres 
acteurs locaux s’impliquent activement. 
La Communauté de communes des 
Baronnies en Drôme Provençale, le Centre 
Hospitalier Buëch-Durance, et des com-
munes comme Rosans et Orpierre jouent 
un rôle important. Le Syndicat Mixte du 
Parc reste présent à chaque étape pour 

apporter son soutien technique, parti-
ciper au financement et créer des liens 
entre tous ces acteurs.

L’année  2024 a été marquée par 
deux résidences exceptionnelles. À 

Laragne-Montéglin, l’artiste plasticienne 
Pascale Mijares a exploré l’imaginaire 
du pont. Son travail s’inscrit dans le pro-
gramme interParcs « Terres de légendes ». 
Une façon originale de réfléchir à ce qui 
relie nos territoires, tant physiquement 
que symboliquement.

À Vesc et Dieulefit, c’est une expérience 
nocturne en forêt qu’a proposée le plas-
ticien Benjamin Just. Les habitantes et 
habitants ont été invités à redécouvrir 
la nature sous un angle totalement nou-

veau. Imaginez : la forêt la nuit, sous 
le regard d’un artiste !

Ces résidences ne sont pas des 
cours d’art traditionnels. Ce sont 
des moments où la création devient 
collective. L’artiste n’enseigne pas, il 
ou elle guide. Il ou elle rencontre les 
habitants, s’imprègne du territoire 
et crée une œuvre unique inspirée 
par les Baronnies provençales.

Tout ça pour faire vivre la culture 
localement. Le Syndicat Mixte du 
Parc souhaite accompagner les 
artistes des Baronnies provençales 
et donner envie aux habitants de 
s’impliquer. Ces rencontres créent 
un dialogue vivant entre l’art et notre 

territoire. Chacune et chacun peut ainsi 
découvrir l’art autrement, tout en parti-
cipant activement à son développement.

Agent référent
Alexandre VERNIN
avernin@baronnies-provencales.fr

DES RÉSIDENCES D’ARTISTES POUR CONFORTER LA PRÉSENCE CULTURELLE 

MAIS AUSSI ... 

Intégrer les énergies renouvelables 
dans nos paysages
Le Syndicat Mixte du Parc a édité des 
outils susceptibles d’aider les élus 
à accompagner l’installation d’in-
frastructures de production d’énergies 
renouvelable dans leur paysage. Livrets 
thématiques (photovoltaique au sol, 
ombrières, solaire en toiture, éolien) et 
grilles d’analyse permettent de pousser 
la réflexion pour une intégration réussie !

Citoyens mobilisés dans la transition 
énergétique
Le Syndicat Mixte du Parc accompagne 
les sociétés citoyennes engagées dans la 
transition énergétique : Convention entre 
les Centrales Villageoises Sud Baronnies, 
le Syndicat Mixte du Parc et Buis-les-Ba-
ronnies pour développer les énergies 
renouvelables, calibrage de premiers 
projets d’autoconsommation, recherche 
de subvention et de capital citoyen, lien 
aux syndicats d’énergie.

Programme Leader 2023-2027
Le programme Leader a pour but de 
soutenir des projets innovants et fédé-
rateurs s’inscrivant dans une stratégie 
définie par un groupe d’acteurs du ter-
ritoire (publics et privés). Celle-ci porte 
sur l’organisation territoriale, le tourisme 
durable et le développement économique 
endogène et durable.
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EN PARTENARIAT AVEC : 
Agribio Drôme, Agribio Hautes-Alpes, Association Nationale des Centrales Villageoises, Café Associatif de Vesc, Chambre 
d’Agriculture de la Drôme, Chambre d’Agriculture des Hautes-Alpes, Chambre d’Agriculture du Vaucluse, Comité Régional de 
Tourisme Provence-Alpes-Côte d’Azur, Communauté de Communes des Baronnies en Drôme Provençale, Conservatoire d’Es‑
paces Naturels Auvergne-Rhône-Alpes, Conservatoire d’Espaces Naturels de Provence-Alpes-Côte d’Azur, Département de 
la Drôme, Département des Hautes-Alpes, Direction Départementale des Territoires de la Drôme, Direction Départementale 
des Territoires des Hautes-Alpes, Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Auvergne-Rhône-
Alpes, Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Provence-Alpes-Côte d’Azur, Direction Régionale 
des Affaires Culturelles Auvergne-Rhône-Alpes, Eleveurs Locaux, Institut de l’Élevage, Office de Tourisme des Baronnies en 
Drôme Provençale, Office de Tourisme du Sisteronais Buëch, Office National des Forêts, Région Auvergne-Rhône-Alpes, Région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur, Syndicat Mixte de Gestion Intercommunautaire du Buëch et de ses Affluents, Territoire d’Énergie 
Drôme - Syndicat Départemental d’Énergies de la Drôme. 
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26 JANVIER 2024  RÉUNION DU BUREAU SYNDICAL
Espace valléen 2021-2027 - Requalification et mise en valeur des cols du Massif des Baronnies provençales - Stabilisation du budget et 
du plan de financement de la tranche ferme

Convention de partenariat tripartite entre le Parc des Baronnies provençales, Territoire d’énergie Drôme - SDED et Territoire d’énergie 
Hautes-Alpes - SyME05

18 MARS 2024  RÉUNION DU BUREAU SYNDICAL
Convention de partenariat Centrales Villageoises Sud Baronnies, commune de Buis-les-Baronnies et Parc

Contrat de Parc avec la Région SUD - Prolongation pour l’année 2024

21 MAI 2024  RÉUNION DU BUREAU SYNDICAL
Programme LEADER Drôme Entre Rhône et Montagnes 2023-2027 - Animation 2023-2024 - Actualisation du budget et du plan de 
financement

Espace valléen 2021-2027 - Requalification et mise en valeur des cols du Massif des Baronnies provençales - Travaux complémentaires 
col de Pré Guittard et financement associé du département de la Drôme

Eté culturel 2024 (prendre l’air) - Résidence artistique de Benjamin Just - Principes et budget prévisionnel

04 JUILLET 2024  RÉUNION DU BUREAU SYNDICAL
Programme « Avenir Montagne Ingénierie » - Prorogation 2024-2025

Espace valléen 2021-2027 - Requalification et mise en valeur des cols du Massif des Baronnies provençales - Col de la Bachassette

17 SEPTEMBRE 2024  RÉUNION DU BUREAU SYNDICAL
Avis sur la modification n°1 du Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Égalité des Territoires (SRADDET) de 
la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur

 Eté culturel 2024 (prendre l’air) - Résidence artistique de Benjamin Just - Ajustement du plan de financement

Programme LEADER Drôme Entre Rhône et Montagnes 2023-2027 - Animation 2023-2024 - Actualisation du budget et du plan de 
financement après instruction

Appel à soutien « évènements Parc » organisés par des tiers 2025-2026 et mise à jour du référentiel

22 NOVEMBRE 2024  RÉUNION DU BUREAU SYNDICAL
Programme LEADER Drôme Entre Rhône et Montagnes 2023-2027 - Mise à jour du dispositif ressources humaines pour l’année 2025

Appel à soutien « évènements Parc » organisés par des tiers - Propositions d’accompagnement pour l’année 2025

Programme LEADER Drôme Entre Rhône et Montagnes 2023-2027 - Animation 2025 - Plan de financement prévisionnel

12 DÉCEMBRE 2024  RÉUNION DU BUREAU SYNDICAL
Inventaire des patrimoines culturels, programme 2025-2026 (Moydans)
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Animation, administration, 
gestion de programmes & 

communication

RESSOURCES 
HUMAINES

R É G I E 
TECHNIQUE

COMMUNICATION

28  RAPPORT D’ACTIVITÉ 2024 



RAPPORT D’ACTIVITÉ 2024  29

LES ÉLUS RÉFÉRENTS

DIDIER-CLAUDE BLANC
Finances, diversification 

des ressources & 
communication

jusqu’en mai 2024

CHRISTOPHE CAMP
Innovation, évaluation & 
mobilisation citoyenne

AGNÈS ROSSI
Relation aux territoires

NICOLE PELOUX
Présidente

LES AGENTS DU SYNDICAT MIXTE DU PARC

ÉMILIE RUIN
Directrice

ANNE AUBERT-
JACQUIN

Responsable 
administration & 

finances

MARIE-LAURE 
GRAVELAT

Directrice adjointe

ALEXANDRA 
TERTULLIEN
Subventions & 
Comptabilité

LAURENT BEUF
Responsable 
informatique

VIOLAINE GUDIN
Responsable 

communication

EVE-LYNE 
BARNIER

Gestionnaire 
administrative 

et Assistante de 
direction

MOUSTAPHA KA
Appui RH et 
commande 

publique

CELIA ARIENTI
Communication 

et médiation 
éducative et 

culturelle

ADELINE 
CRESPO
Apprentie 

community 
manager
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Cette année encore, le Syndicat Mixte 
du Parc naturel régional des Baron-
nies provençales a ouvert ses portes à 
de nombreux jeunes en formation. En 
2024, on a accueilli des jeunes aux pro-
fils variés : trois collégiens en stage de 
découverte, une étudiante de Master en 
apprentissage et quatre stagiaires de 
Master.

Les collégiens ont découvert les cou-
lisses du Syndicat Mixte du Parc lors 
de stages d’observation. Une première 
immersion, parfois décisive pour choisir 
une orientation.

Adeline CRESPO a rejoint l’équipe en 
apprentissage (pour deux ans) afin de 
développer la communication digitale. 
Une mission concrète, avec des respon-
sabilités et un vrai suivi.

Côté stages longs, quatre étudiant·es 
de Master ont travaillé sur des sujets 
de fond : la cohabitation avec le loup, 
les loisirs liés à l’eau, la valorisation 
des sentiers ou encore le paysage et le 
climat. Leurs regards extérieurs sont 
précieux pour enrichir nos réflexions. 
À leurs côtés, quatre volontaires en 
service civique ont également rejoint 
l’équipe. Leur engagement a permis de 
soutenir des actions de terrain tout en 
découvrant le fonctionnement d’un Syn-
dicat Mixte de Parc naturel régional.

Enfin, une doctorante mène actuel-
lement une recherche-action sur le 
partage de la ressource en eau. Un 
sujet sensible et d’actualité, abordé de 
manière scientifique, mais toujours en 
lien avec les réalités des Baronnies pro-
vençales.

Le Syndicat Mixte du Parc leur offre 
un cadre privilégié d’apprentissage en 
situation réelle. On crée ainsi un pont 
entre théorie et pratique, entre salle 
de classe et futur métier. Ces jeunes ne 
sont pas là uniquement pour observer. 
Ils et elles contribuent activement à nos 
missions. Leurs regards neufs et leurs 
travaux enrichissent chaque projet sur 
lequel ils et elles travaillent.

Sur le long terme, cette démarche per-
met de former les professionnelles et 

professionnels de demain. On repère 
aussi parfois des talents à fort potentiel 
pour nos futurs recrutements. 

Au Syndicat Mixte du Parc, on défend 
une vision positive de l’apprentissage. 
Un cadre bienveillant pour se former. Un 
espace pour tester, se tromper, recom-
mencer. Et surtout, contribuer. Tout 
est mis en œuvre pour que ces jeunes 
vivent une expérience formatrice et épa-
nouissante. Accueillir des jeunes, c’est 
préparer l’avenir. C’est aussi faire émer-
ger de nouvelles idées, de nouvelles 
manières de voir et de faire. Le Syndicat 
Mixte du Parc en sort grandi. Eux et elles 
aussi.

Agent référent
Marie-Laure GRAVELAT
mlgravelat@baronnies-provencales.fr

FORMER, ACCOMPAGNER, FAIRE GRANDIR : LES JEUNES AU CŒUR DU SYNDICAT 
MIXTE DU PARC
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Le Syndicat Mixte du Parc et ses com-
munes ont un lien particulier. En 2024, ce 
lien s’est encore renforcé.

D’abord, avec un temps organisé rien que 
pour elles. En septembre, les secrétaires 
de mairie ont été invité·es à passer une 
matinée à la Maison du Syndicat Mixte 
du Parc. Un moment simple, utile, cha-
leureux. L’idée ? Mieux se connaître. 
Partager les infos, les projets, les bonnes 
pratiques. Et surtout, créer du lien. Une 
première édition prometteuse, avec dix 
participant·es et l’envie de recommen-
cer !

Ensuite, avec un service bien utile : l’ap-
pui informatique. On le sait, le numérique 
prend de plus en plus de place dans nos 
vies professionnelles. Pour y voir clair, 
plusieurs communes ont pu compter sur 
l’aide du responsable informatique du 
Syndicat Mixte du Parc. Au total, près de 
100 heures d’accompagnement, pour six 
communes. Un vrai coup de pouce pour 
avancer, en confiance.

Et puis, il y a eu les forma-
tions. Parce que la commande 
publique, ce n’est pas toujours 
simple. Parce que sur un ter-
ritoire rural comme le nôtre, 
l’offre de formation est par-
fois très éloignée. En 2024, 
le Syndicat Mixte du Parc 
s’est donc associé au CNFPT 
pour proposer deux sessions 
de formation, ici, dans les 
Baronnies provençales. Une 
vingtaine d’agents et agentes 
ont ainsi pu renforcer leurs 
compétences, dans une 
ambiance studieuse, mais 
conviviale.

En 2024, on a donc pris soin 
de ce lien avec les communes. 
Et ce n’est qu’un début !

Agent référent
Marie-Laure GRAVELAT
mlgravelat@baronnies-
provencales.fr

LE SYNDICAT MIXTE DU PARC, UN APPUI CONCRET POUR SES COMMUNES 

En 2024, les finances du Syndicat Mixte 
du Parc naturel régional des Baron-
nies provençales ont fait l’objet d’un 
examen approfondi par les régions 
Provence-Alpes-Côte d’Azur et Auvergne-
Rhône-Alpes, dans le cadre de leur suivi 
habituel des structures qu’elles sou-
tiennent.

Les deux audits financiers ont analysé 
les exercices 2021-2023. Ils ont confirmé 
la rigueur et la transparence de notre 
gestion budgétaire. De quoi rassurer les 
partenaires et élus ! Que révèlent ces 
examens ? Un « effet ciseau » entre les 

dépenses générales et les cotisations 
statutaires. Cette situation était anticipée 
depuis 2021. Elle résulte de cotisations 
restées stables face à une forte inflation. 
Comment réagir face à ce constat ? Le 
rapport d’orientations budgétaires 2024 
propose déjà  une trajectoire  de 
réduction des dépenses. Ce plan d’éco-
nomies devra se poursuivre en 2025 et 
2026.

L’inspection générale de la Région Pro-
vence-Alpes-Côte d’Azur a formulé huit 
recommandations. Elles touchent à 
l’activité du Syndicat Mixte du Parc, à 
sa gouvernance et à certains processus 
internes, comme la commande publique, 
la comptabilité et la gestion des subven-
tions.

La direction du Syndicat Mixte du Parc 
pilote la mise en œuvre de ces recom-
mandations. Les avancées seront 
égulièrement présentées aux élus lors 
des Comités Syndicaux. Rien n’est laissé 
au hasard !

Ce dialogue constructif se poursuivra 
grâce à un lien étroit entre la direction et 
les services financiers des deux Régions.  
Un véritable suivi continu qui permet 

d’optimiser la gestion financière du Syn-
dicat mixte du Parc. L’objectif ? Rendre 
notre structure toujours plus agile dans 
un contexte budgétaire tendu. La trans-
parence et la rigueur restent les maîtres 
mots de cette démarche collective.

Agent référent
Marie-Laure GRAVELAT
mlgravelat@baronnies-provencales.fr

LES FINANCES DU SYNDICAT MIXTE DU PARC PASSÉES AU CRIBLE, BILAN DES 
AUDITS RÉGIONAUX
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En 2024, le Syndicat Mixte du Parc 
des Baronnies provençales a fait 
évoluer sa façon de communiquer. 
On a placé les usagères et usa-
gers au centre de notre réflexion, 
en adoptant la méthode UX 
Design, une approche innovante 
et efficace. Cette méthode nous 
a permis de mieux comprendre 
les attentes de nos publics. On a 
mené des enquêtes qualitatives 
et quantitatives sur le terrain. On a 
créé des « personas » représenta-
tifs des différents publics auprès 
desquels le Syndicat Mixte com-
munique régulièrement (élues et 
élues, socioprofessionnels des 
Baronnies provençales, parte-
naires techniques, acteurs de 
l’éducation…). Ces profils fictifs, mais 
réalistes ont guidé notre travail. Pour 
chacun d’eux, on a imaginé des parcours 
spécifiques. Chaque interaction avec le 
Syndicat Mixte du Parc a été analysée. 
Chaque émotion a été prise en compte.

Au-delà de cette analyse, on a clari-
fié notre promesse. Quelle est la valeur 
ajoutée du Syndicat Mixte du Parc ? C’est 
une institution engagée, accessible et 
au service des Baronnies provençales. 
Cette identité forte se reflète désormais 
dans tous nos outils de communication. 

Chaque support est conçu pour répondre 
aux attentes et besoins d’une cible pré-
cise. Et avant d’être déployé, chaque outil 
est testé !

Le digital a aussi évolué selon ces prin-
cipes. Les réseaux sociaux ont été 
optimisés pour favoriser les échanges. 
On anime une communauté plus engagée 
qu’avant. Un calendrier de publications 
variées a été mis en place. Jeux, concours, 
posts interactifs… Adeline Crespo, notre 
apprentie en communication, pilote cette 
dynamique.

Côté médias, on a enrichi notre col-
lection de podcasts « Sons d’ici ». 
Trois nouveaux épisodes sont sortis 
cette année. Ils donnent la parole 
aux habitantes et habitants des 
Baronnies provençales. Leur témoi-
gnage est précieux ! Les supports 
papier n’ont pas été oubliés. Bro-
chures, affiches, dépliants… Notre 
offre s’est élargie pour mieux infor-
mer les habitantes, habitants et 
élus.

La grande nouveauté de l’année ? 
« La Baronniarde » ! C’est un fanzine 
audacieux qui reprend les contenus 
de la newsletter mensuelle « Que 
de Noù ? » en version papier. Inspiré 
de la culture « fait-main », ce sup-

port original associe plaisir de lecture 
et information sur les Baronnies proven-
çales. 

Le Syndicat Mixte du Parc continue 
d’innover dans sa communication pour 
continuer de renforcer le lien avec le ter-
ritoire et valoriser nos actions, toujours 
avec pertinence et proximité.

Agent référent
Violaine GUDIN
vgudin@baronnies-provencales.fr

L’HUMAIN AU CŒUR DE NOTRE COMMUNICATION

MAIS AUSSI ... 

Le Syndicat Mixte du Parc accueille des 
collégiens en stage de découverte
Le Syndicat Mixte du Parc accueille 
chaque année des collégiens attirés par 
les métiers de l’environnement pour leur 
stage d’observation en milieu profes-
sionnel. En 2024, nous avons eu le plaisir 
d’accueillir Manon, élève au collège de 
Buis les Baronnies et Martin, élève au 
collège de Villard de Lans.

L’équipe du Syndicat Mixte du Parc agit 
en faveur du nettoyage numérique
Le 14 mars 2024, toute l’équipe du Syn-
dicat Mixte du Parc s’est mobilisée pour 
la journée mondiale du nettoyage numé-
rique : suppression de doublons dans son 
arborescence informatique, nettoyage 
des données... le Parc s’engage de façon 
concrète contre la pollution numérique.

La sécurité au travail : un enjeu clé pour 
préserver les conditions de travail
En 2024, 26 agents du Syndicat Mixte du 
Parc ont suivi une formation de préven-
tion des risques professionnels afin de 

connaître les bonnes pratiques et d’ac-
quérir les bons réflexes pour se protéger 
et protéger les autres. Cette formation 
entre dans la mise en œuvre du docu-
ment unique.

Remettre l’usager au coeur de la commu‑
nication du Syndicat Mixte du Parc
La proposition de valeur c’est une phrase 
convaincante qui explique clairement aux 
usagers quels avantages ils recevront en 
faisant appel aux services proposés par 
le Syndicat Mixte du Parc.

Un nouvelle stratégie digitale
Application de la méthode UX Design 
pour mise à jour de la stratégie digitale 
du Parc sur les réseaux sociaux.

Le Syndicat Mixte du Parc en ligne
Encadrement d’une apprentie Com-
munity manager pour l’animation des 
réseaux sociaux du Syndicat Mixte du 
Parc. Administration et publications sur 
le site internet. Coordination des repor-
tages externalisés.

Sons d’ici, tendez l’oreille et suivez nous
Trois nouveaux podcasts viennent enri-
chir la collection des « Sons d’ici » ! 
Hébergés sur la plateforme soundcloud.
com, l’auditeur retrouvera les voix et les 
histoires de celles et ceux qui qui Sons(t) 
d’ici.

Le Syndicat Mixte du Parc se lit, 
s’écoute et se regarde
Le Syndicat Mixte du Parc fournit des 
efforts considérables pour communi-
quer. Ces efforts comprennent toute une 
série de supports de communication 
que ce soit sur papier, sur numérique 
ou via la presse. Le but est d’informer 
les habitants et les élus en diffusant les 
connaissances acquises.

La Baronniarde, nouvelle venue dans les 
baronnies provençales
Le Fanzine du Parc capitalise sur la 
matière déjà produite afin de proposer 
une version papier de la lettre numérique 
« Que de Noù ? » et ainsi de démulti-
plier les occasions de toucher les cibles 



RAPPORT D’ACTIVITÉ 2024  33

EN PARTENARIAT AVEC : 
Agence Nationale du Service Civique, Centre National de la Fonction Publique Ter‑
ritoriale, Collège Henri Barbusse de Buis-les-Baronnies, Collège Jean Prévost de 
Villard-de-Lans, Commune de Nyons, Communauté de Communes du Sisteronais 
Buëch, Communes Adhérentes du Syndicat Mixte du Parc, Institut du Numérique 
Responsable, Région Auvergne-Rhône-Alpes, Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
Service Santé Sécurité du Centre de Gestion de la Drôme.

identifiées dans la stratégie de commu-
nication.

La communication est à la page !
Le Syndicat Mixte du Parc des Baronnies 
provençales a, cette année encore, conçu 
et diffusé de nombreux livrets, dépliants, 
affiches et flyers pour informer les habi-
tants de ses actions et celles de ses 
partenaires, renforçant ainsi le lien avec 
le territoire.

Des volontaires en service civique, une 
expérience enrichissante pour les jeunes 
et le territoire
4 volontaires en service civique sur des 
missions variées, de la valorisation du 
tilleul au suivi du loup, de l’éducation au 
territoire aux ABC, découvrent le Syndicat 
Mixte du Parc, ses missions et apportent 
leurs idées pour dynamiser le territoire. 
L’agrément a été renouvelé pour pour-
suivre l’aventure.
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26 JANVIER 2024  RÉUNION DU BUREAU SYNDICAL
Année 2024 - Détermination des taux de promotion pour les avancements de grade

Participation employeur à la protection sociale complémentaire des agents

Atelier Professionnel du Master 2 Gestion Durable des Territoires de Montagne - Pôle Universitaire de Gap - Prise en charge de frais de 
déplacement

4 MARS 2024  RÉUNION DU COMITÉ SYNDICAL
Convention triennale avec la DREAL 2023-2025 - Dotation annuelle de l’Etat au Parc - Soutien à l’ingénierie territoriale - Avenant 2024

18 MARS 2024  RÉUNION DU BUREAU SYNDICAL
Adhésions à des organismes extérieurs pour 2024 : ADEM, EducAlpes, réseau ALPARC, CPTS Buëch Dévoluy

Evolutions des agents - Modification de la délibération n°2016-01-10

28 MARS 2024  RÉUNION DU COMITÉ SYNDICAL
Adoption du Règlement Budgétaire et Financier (RBF)

Augmentation des cotisations du bloc local 

Vote des Budgets primitifs 2024 : budget principal et budget annexe

21 MAI 2024  RÉUNION DU BUREAU SYNDICAL
Plénière du Conseil Scientifique le 31 mai 2024 - Remboursement de frais de déplacement d’Estelle LEFRANCOIS (doctorante)

14 JUIN 2024  RÉUNION DU COMITÉ SYNDICAL
Désignation d’un représentant au Bureau par le collège des communes

Cadre des principes et engagements à intégrer dans la révision statutaire reportée au plus tard à l’automne 2024

Décision modificative n° 1

Approbation des Comptes de Gestion, vote des Comptes Administratifs, affectation définitive des résultats 2023

4 JUILLET 2024  RÉUNION DU BUREAU SYNDICAL
Saisine du Conseil Scientifique, Ethique et Prospectif sur l’ouverture des réflexions en vue de la révision de la Charte et du travail sur le 
futur périmètre d’étude du Parc

22 NOVEMBRE 2024  RÉUNION DU BUREAU SYNDICAL
Accueil de volontaires en service civique : renouvellement de l’agrément pour la période 2025-2027

Réserve Internationale de Ciel Etoilé : prise en charge des frais de déplacement des étudiants de Maud Hirczak

Le tilleul des Baronnies provençales comme patrimoine culturel immatériel : remboursement de frais de mission de Jeanne-Martine 
Robert et Florent Labussière

Désignation d’un représentant au Bureau par la Région Auvergne-Rhône-Alpes

22 NOVEMBRE 2024  RÉUNION DU COMITÉ SYNDICAL
Autorisation de liquider, mandater les dépenses d’investissement avant le vote du budget 2025

Désignation d’un représentant au Comité régional de la Biodiversité Auvergne-Rhône-Alpes

Approbation du programme d’actions 2025

Décision modificative n° 3 – ajustement du plan d’actions

12 DÉCEMBRE 2024  RÉUNION DU BUREAU SYNDICAL
 Election d’un·e vice-président·e
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Forces vives

LACOSTE-PERICARD 
SOPHIE
Arnayon

HAMARD MARC
Arpavon

RICHARD ÉRIC *
Aubres

FEUILLAS ANNIE 
Aulan

LAPIE CLAIRE
Ballons

CARTOUX OCÉANE
Barret-de-Lioure

MAES MICKAËL
Barret-sur-Méouge

ARDISSON JEAN-
CLAUDE
Beauvoisin

PERNET JEAN-LUC
Bellecombe-Tarendol

MEGE PATRICK
Bénivay-Ollon

PHELIP GAËL
Bésignan

BERNARD SÉBASTIEN * 
Buis-les-Baronnies

PIGAGLIO CLAUDE
Chabestan

ROUX CAROLE
Chalancon

LEVRERO ALAIN
Chanousse

CAHN PHILIPPE *
Châteauneuf-de-Bordette

LAGET JEAN-MICHEL
Chaudebonne

ROCHAS YANNIS
Cornillon-sur-l’Oule

SAVIGNAT GÉRALDINE
Curnier

YAFFEE CAROLINE
Éourres

BOCHATON PIERRE-YVES 
Étoile-Saint-Cyrice

BARTHELEMY ERIC
Eygalayes

JAN MARYVONNE
Eygaliers

DUPOUX SÉBASTIEN
Eyroles

WURMSER BRIGITTE
Garde-Colombe

GIROUD MATHILDE
La Bâtie-Montsaléon

CIRER-METHEL PASCAL
La Charce

DALSTEIN PIERRE
La Motte-Chalancon

PRUNSTER MAGALI
La Piarre

JEPSEN ANNKATRIN
La Roche-Saint-Secret-
Béconne

GOURDON CLAUDINE
La Roche-sur-le-Buis

PELACUER JEAN-MARC
La Rochette-du-Buis

MAOUI RENÉE
Laborel

RIPERT ISABELLE
Lachau

QUEYREL KEVIN *
Laragne-Montéglin

VELLAS SYLVAIN
Lazer

COURBET VIVIANE
Le Bersac

MARCELLIN-DELAYE 
DANIÈLE
Le Saix

TOURTET ELIANE
Lemps

PECH-RABASSE 
MARTINE
L’Épine

ESTEVE JACQUES
Le Poët-en-Percip

BALDUCHI MONIQUE
Le Poët-Sigillat
LODS JEAN-DENIS
Les Pilles

DE MUNTER LUCIEN
Mérindol-Les-Oliviers

REYNAUD-FREY ANNICK
Méreuil

CHAREYRE LAURENT *
Mirabel-aux-Baronnies

ROUX FRÉDÉRIC*
Mollans-sur-Ouvèze

PEYRON ROLAND *
Montauban-sur-l’Ouvèze

DECONINCK STÉPHANE
Montaulieu

BERTELLI BRUNO
Montbrun-les-Bains

LAVARENNE MARC
Montclus

GARNERO SYLVIE
Montferrand-la-Fare

PASERO JEAN-NOËL
Montfroc

CARDINE VIRGINIE
Montguers

GAILLARD TIMOTHÉE
Montjoux

BIOUSSE CORALIE 
Montréal-les-Sources

GODART CHRISTIAN
Montrond

BRETTON HÉLÈNE
Moydans

ROUSSELLE DIDIER
Nyons

CRÉMILLIEUX GILLES
Orpierre

ALFINITO MARION
Oze

MALLIÉ DOMINIQUE
Pelonne

ROUX SERGE 
Piégon

SABATIER PHILIPPE
Pierrelongue

EYSSERIC PATRICIA
Plaisians

MORIN JOËL
Pommerol

PUSTOCH ALAN
Propiac

SALIN OLIVIER
Rémuzat

FLOQUET MARIE
Reilhanette

DENIEAULT JEANNIE
Ribeyret

THIERRY XAVIER
Rioms

NICOLAS JEAN-LOUIS
Rochebrune

TARDY LIONEL *
Rosans

ROBERT DIDIER
Roussieux

BOMPARD MARC
Sahune

CHAUVET VÉRONIQUE
Saint-Auban-sur-l’Ouvèze

ILLY JEAN-CLAUDE
Saint-Auban-d’Oze

TAVERNA ADRIANO
Sainte-Colombe

BREDY MURIEL
Sainte-Euphémie-sur-
Ouvèze

BARBANSON FABIENNE
Saint-Ferréol-Trente-Pas

GARCIA JEAN
Saint-Maurice-sur-Eygues

LABROT ALAIN
Saint-May

LASCOMBE CELINE
Saint-Pantaléon-Les-
Vignes

ARMAND FLORENT
Saint-Pierre-Avez

RUYSSCHAERT 
CHRISTELLE * 
Saint-Sauveur-Gouvernet

HALTER DAVID
Saléon

RIVIERE LAURENT
Salérans

ROLLAND MICHEL *
Savournon

TOUCHE DANIELLE *
Séderon

GAUTIER ADRIEN
Serres

LANTEAUME CATHERINE
Sigottier

GENTIL ANNE
Taulignan

MUCKE FRANCK
Teyssières

REYNAUD PIERRE
Trescléoux

JACQUEMART VINCENT 
*
Val-Buëch-Méouge

COUSIN MARTY
Valdoule

AMAR JANINE
Valouse

TRACOL YANN*
Venterol

BAS CLAUDE
Verclause

HONVAULT GUILLAUME
Vercoiran

JEUNE ALAIN
Vesc

NORIS JENNIFER
Villebois-les-Pins

GAUTHIER ELIANE
Villefranche-le-Château

NIVON JACQUES
Villeperdrix

MONIER MARIE-PIERRE  
Vinsobres

LES ÉLUS TITULAIRES DES COMMUNES ADHÉRENTES & ASSOCIÉES

CD 
CONSEIL DÉPARTEMENTAL

CR
CONSEIL RÉGIONAL

CC
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES

MEMBRES DU 
BUREAU SYNDICAL * 

LES ÉLUS DU SYNDICAT MIXTE 
DU PARC 
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AURIAS CLAUDE *
CR Auvergne-Rhône-Alpes

BLANC DIDIER-CLAUDE* 
CR Auvergne-Rhône-Alpes

BRUNET FLORENT
CR Auvergne-Rhône-Alpes

BUISSON DAVID
CR Auvergne-Rhône-Alpes

CORNILLET JULIEN
CR Auvergne-Rhône-Alpes

DARAGON NICOLAS*
CR Auvergne-Rhône-Alpes

GRARD MAUD
CR Auvergne-Rhône-Alpes

MOURIER MARLÈNE *
CR Auvergne-Rhône-Alpes

PEROT SYLVIE
CR Auvergne-Rhône-Alpes

PICARD PATRICIA 
CR Auvergne-Rhône-Alpes

BOUYAC JACQUELINE 
CR Provence-Alpes-Côte d’Azur

EYMEOUD CHANTAL
CR Provence-Alpes-Côte d’Azur

PERILHOU JEAN-FRANÇOIS*
CR Provence-Alpes-Côte d’Azur

RIMBERT CATHERINE
CR Provence-Alpes-Côte d’Azur

ROSSI AGNÈS*
CR Provence-Alpes-Côte d’Azur

COMBES PIERRE* 
CD Drôme

LIMONTA FABIEN
CD Drôme

MOULIN CORINNE *
CD Drôme

PHELIPPEAU ERIC
CD Drôme

PINET FRANÇOISE
CD Hautes-Alpes

TENOUX GÉRARD *
CD Hautes-Alpes

LES ÉLUS TITULAIRES DES RÉGIONS ET DÉPARTEMENTS

MONPEYSSEN JEAN-JACQUES *
CC Baronnies en Drôme 
Provençale

ROCHAS PASCALE *
CC Baronnies en Drôme 
Provençale

CONTRUCCI LAMIA
CC Buëch Dévoluy

MAZEL JEAN-PAUL
CC Enclave des Papes - Pays de 
Grignan

JEUNE ALAIN
CC Pays de Dieulefit-Bourdeaux

COMBEL LAURENT
CC Pays Diois

CRÉMILLIEUX GILLES *
CC Sisteronais-Buëch

GARCIN ROBERT
CC Sisteronais-Buëch

ROUX FRÉDÉRIC
CC Vaison-Ventoux

GIRARD LAURENCE
Dieulefit

BICHON GÉRARD
Grignan

DECORTE JULIEN
Montélimar

PELOUX NICOLE *
Sisteron

CAMP JEAN-CHRISTOPHE*
Vaison-la-Romaine

FERRIGNO ROSY 
Valréas

GILARDEAU-TRUFFINET 
CHRISTIAN
Veynes

LES ÉLUS TITULAIRES DES COMMUNAUTÉS DE COMMUNES ET DES VILLES-PORTES
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Conseil Scientifique, 
éthique et prospectif 

du Parc

LES AGENTS DU 
SYNDICAT MIXTE DU 
PARC

AURÉLIE CAROD
Conseil scientifique, 

politiques & 
réglementation 

environnementales

Vous aimez les discussions passion-
nantes ? Le Syndicat Mixte du Parc des 
Baronnies provençales fait le pari de 
mettre la science à portée de toutes et 
tous !

Le Syndicat Mixte joue un rôle clé dans 
le partage des savoirs en accompa-
gnant les chercheurs et chercheuses 
pour qu’ils présentent leurs travaux aux 
habitantes et habitants du territoire. 

Comment ? En traduisant les concepts 
complexes en langage clair et acces-
sible.

De plus en plus de scientifiques viennent 
dans les Baronnies provençales. Ils 
et elles partagent leurs découvertes, 
ouvrent le débat sur des questions 
importantes et réfléchissent avec nous 
aux solutions pour notre territoire. Ces 
échanges prennent différentes formes : 

conférences, articles, interviews dans 
les médias… Pourquoi est-ce si impor-
tant ? Ces actions recréent un pont 
entre sciences et grand public, par-
fois fragilisé en ces temps incertains. 
Elles permettent aussi de diffuser 
des informations fiables et récentes. 
Notre territoire s’inscrit ainsi dans des 
réflexions plus larges.

La grande nouveauté de 2024 ? Le 
Conseil Scientifique, Éthique et Pros-
pectif (CSEP) a lancé les « Bars des 
sciences » ! Le concept est simple : des 
rencontres gratuites dans les cafés-bars 
des Baronnies provençales, animées par 
des scientifiques sur des sujets qui nous 
concernent toutes et tous. L’ambiance ? 
Conviviale et décontractée ! Peu importe 
qui vous êtes ou d’où vous venez, ces 
moments sont faits pour échanger libre-
ment entre scientifiques, habitantes, 
habitants et acteurs du territoire.

Le succès est déjà au rendez-vous. Deux 
rencontres sur « les sols » ont attiré 
respectivement 30 personnes à Nyons 
et 36 à L’Épine. Ces chiffres encoura-
geants confortent notre objectif : faire 
des « Bars des sciences » un événement 
régulier et incontournable du CSEP.

LES SCIENCES SE METTENT AU COMPTOIR DU BAR DANS LES BARONNIES 
PROVENÇALES
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Le Syndicat Mixte du Parc peut compter 
sur son Conseil Scientifique Ethique et 
Prospectif, le CSEP. C’est une ressource 
précieuse quand il faut prendre des 
décisions éclairées. Les élues et élus, 
le Bureau Syndical ou la présidence du 
Syndicat Mixte font appel à lui selon 
leurs besoins. Son rôle ? Donner des avis 
experts ou proposer des pistes sur les 
projets du Syndicat Mixte du Parc.

Mais ce n’est pas tout ! Le CSEP a aussi 
sa propre initiative. Il peut choisir lui-
même d’étudier un sujet scientifique 
qui l’interpelle. Une seule condition : ce 
sujet doit être en lien avec les missions 
du Syndicat Mixte du Parc. 

Comment ça fonctionne concrètement ? 
On a mis en place une procédure simple 
et efficace. Quand une demande arrive, 
les scientifiques membres du Bureau 
du CSEP l’examinent d’abord. Si elle 
mérite une réponse, un groupe de tra-
vail se forme. Il réunit des membres 
du CSEP et une agente ou un agent du 
Syndicat Mixte du Parc. Ensemble, ils 
rédigent un avis objectif et documenté. 
Ce projet d’avis suit ensuite un parcours 
bien défini. Il est d’abord validé par la 
présidence du CSEP. Puis transmis à la 
direction et aux élues et élus du Syndicat 
Mixte du Parc. Pour les notes techniques 
moins formelles, le processus est plus 
léger, mais la rigueur reste identique.

Les scientifiques se déplacent souvent 
sur le terrain. Ces visites sont essen-
tielles. Elles permettent de mieux 
comprendre le contexte local. Et de 
rendre des avis plus précis, plus ancrés 
dans la réalité des Baronnies proven-
çales.

Que s’est-il passé en 2024 ? Le CSEP a 
produit trois contributions majeures. 
Deux répondaient à des demandes des 

élues et élus : l’une concernait la révi-
sion du périmètre du Parc, l’autre un 
projet passionnant de réintroduction du 
Bouquetin des Alpes.

La troisième étude était une initiative 
propre du CSEP : elle analysait la vulné-
rabilité de notre territoire face au risque 
incendie. 

Ces avis scientifiques sont précieux. 
Ils nourrissent les décisions du Syn-
dicat Mixte du Parc et renforcent la 
qualité des actions menées. Une vraie 
plus-value pour l’avenir des Baronnies 
provençales. 

Le terrain, c’est la vraie vie ! Pour les étu-
diantes et étudiants en géographie ou en 
aménagement, rien ne vaut une immer-
sion concrète. Travailler en équipe, 
rencontrer les actrices et acteurs 
locaux, formuler des propositions… 
C’est toute la richesse des ateliers 
accueillis chaque année dans le 
Parc des Baronnies provençales.

Ces ateliers, on ne les improvise 
pas. On les construit soigneu-
sement avec les responsables 
pédagogiques. Les sujets choi-
sis sont toujours en lien avec les 
enjeux de la Charte du Parc. Une 
cohérence essentielle pour tous 
et toutes ! Les formats propo-
sés sont très variés. Ils vont de 
simples visites de découverte à 
des travaux plus approfondis. Dia-
gnostics de territoire, propositions 
d’aménagements, rencontres 
d’acteurs, manipulations de terrain… 
Chaque atelier est adapté aux besoins 
des formations.

En 2024, deux groupes encadrés par 
des enseignants-chercheurs du CSEP 
ont exploré les Baronnies proven-

çales. Premier temps fort : la venue de 
23 étudiantes et étudiants du Master 2 
« Géographie & Aménagement de la 
Montagne » de l’Université Savoie Mont-
Blanc. Pendant trois jours intenses, 
ils ont sillonné notre territoire. Leur 

guide ? Lionel Laslaz, leur responsable 
et vice-président du CSEP. Eau, Natura 
2000, paysages, agriculture, énergies 
renouvelables… Les grands thèmes de 
la Charte ont été abordés. Pour ces ren-
contres, les agents du Syndicat Mixte 

du Parc et plusieurs partenaires se sont 
mobilisés. Ils ont partagé leur expérience 
et leur expertise avec enthousiasme.

Autre moment marquant : l’accueil des 
étudiantes et étudiants du Master  1 

« Gestion durable des territoires 
de montagne » de Gap. En une 
seule journée, ils ont plongé dans 
les enjeux de protection des 
espèces et des milieux aqua-
tiques. À L’Épine, l’écologie du 
paysage n’a plus de secret pour 
eux ! Ce programme dense com-
plétait parfaitement leurs cours 
sur la transition écologique.

Ces immersions sont précieuses 
pour tous. Les étudiantes et étu-
diants ancrent leur formation 
dans le concret. Le Syndicat Mixte 
du Parc valorise ses actions et 
échange avec de futures profes-
sionnelles et professionnels. Et 

qui sait ? Ces rencontres font peut-être 
naître des vocations pour notre terri-
toire !

L’EXPERTISE SCIENTIFIQUE AU SERVICE DU SYNDICAT MIXTE DU PARC ET DES 
BARONNIES PROVENÇALES

LES BARONNIES PROVENÇALES, TERRAIN D’APPRENTISSAGE GRANDEUR NATURE
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Finances

FONCTIONNEMENT GÉNÉRAL 2024

RECETTES : 2 154 083,50 € DÉPENSES : 2 266 172,49 €

LES AGENTS DU SYNDICAT MIXTE DU PARC

ANNE AUBERT-
JACQUIN

Responsable 
administration & finances

ALEXANDRA 
TERTULLIEN

Subventions & Comptabilité

MARIE-LAURE 
GRAVELAT

Directrice adjointe 

32,6 %
Personnel statutaire

21,6 %
Plan d’action

21,5 %
Ingénierie sur projet

10,9
Charges générales de la 

gestion courante

5,8 %
Personnel LEADER 

3,7 %
Dotations aux 

amortissements

2,9 %
Elus

0,9 %
Autres charges et 

charges exceptionnelles

0,1 %
Charges financières

0,0 %
Partenariats & 

subventions

0,0 %
Autres

20 %
Subventions plans 

d’action

18,73 %    
Région Auvergne-Rhône-

Alpes

14,77 % 
Subventions ingénierie 

sur projet

11,74 % 
Région Provence-Alpes-

Côte d’Azur

7,75% 
Département de la Drôme

6,31 % 
Remboursement budget 

annexe

5,60 % 
Etat

3,93 % 
Communes

3,88 % 
Communauté de 

communes

3,88 % 
Département des 

Hautes-Alpes

1,74 % 
Autres remboursements 

sur salaires

1,04 % 
Autres produits divers

0,61 % 
Autres remboursements 

sur salaires

0,03 % 
FCTVA
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PROGRAMME OPÉRATIONNEL 2024 : 976 853,63 €

ORIGINE FINANCEMENT NOUVELLES OPÉRATIONS

ETAT

30,5 %

AUTRES

0,8 %

RÉGION SUD-
PROVENCE-
ALPES-CÔTE 

D’AZUR

15,7 %

EUROPE

20,5 %

FCTVA

0,0 %

PARC

18,7 %

DÉPARTEMENT 
DE LA DRÔME

1,4 %

DÉPARTEMENT 
DES HAUTES- 

ALPES

0,0 %

RÉGION 
AUVERGNE-

RHÔNE-ALPES

12,4 %

BUDGET ANNEXE* Le Syndicat mixte du Parc porte, dans un budget annexe, le programme européen 
LEADER « Une Autre Provence » et le programme européen LEADER Drôme entre Rhône et 
Montagne - 3ETP.

DÉPENSES RECETTES

Charges à caractère général 13 240,47 € Budget communautaire 141 989,26 €

Charges de personnel et assimilé 146 658,47 € Cofinancements Pays Une Autre Provence et 
Entente Drôme entre Rhône et Montagne 89 001.13 €

Frais bancaires et intérets d’emprunt 20 576,58 €

TOTAL 180 475,52 € TOTAL 230 990,39 €

et 8,7 ETP Fonction support sur 28,9 ETP pour l’ensemble de la structure au 31 décembre 2024 - ETP : Équivalent Temps Plein

BUDGET PAR THÉMATIQUE

INNOVATION 
ÉNERGIE SANTÉ

14,4 % 
2,4 ETP*

PATRIMOINE 
CULTURE

19,8 % 
2,8 ETP*

AGRICULTURE 
FORÊT

6,7 % 
2,8 ETP*

ÉDUCATION 
COMMUNICATION

20,1 % 
3 ETP*

ENVIRONNEMENT 
GESTION DE 

L’ESPACE, 
PAYSAGES

25,1 % 
3,7 ETP*

MAISON DU 
PARC 

1,4 % 
0 ETP*

TOURISME 
ACTIVITÉS & 
SPORTS DE 

PLEINE NATURE

8,5 % 
2 ETP*

ÉVALUATION À 
MI-PARCOURS 
DE LA CHARTE

2,1 % 
0 ETP*

Réalisation de l’exercice*
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